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TITRE : Opposition à la Politique du Canada sur le droit inhérent  


OBJET :   Autonomie gouvernementale 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, Première Nation Soowahlie, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Frederick Blake, Chef, Première Nation de Tsiigehtchic, T.N.-O. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Toutes les Premières Nations au Canada, y compris les Gwich’in, possèdent le droit inhérent à 


l’autonomie gouvernementale; 
 
B. Le gouvernement du Canada a adopté la Politique sur le droit inhérent à l'autonomie gouvernementale 


(« Politique sur le droit inhérent ») en 1995, qui constitue un élément fondamental de son mandat relatif 
aux négociations sur l’autonomie gouvernementale au Canada; 


 
C. La Politique sur le droit inhérent du Canada n’a pas permis de conclure un nombre important 


d’ententes sur l’autonomie gouvernementale; 
 
D. L’actuelle Politique sur le droit inhérent du Canada est désuète, contradictoire aux droits ancestraux et 


issus de traités mentionnés dans l’article 35 et dérogatoire aux normes minimales de la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, qui a été ratifiée par le Canada le 12 
novembre 2010; 


 
E. Il est opportun de manifester une opposition nationale constante et unie à la Politique sur le droit 


inhérent du Canada. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
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1. Enjoignent le Chef national d’appuyer la mise en œuvre d’une stratégie nationale destinée à réformer 


ou à remplacer la Politique sur le droit inhérent qui respecte les normes minimales de la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 


 
2. Enjoignent le Chef national d’envoyer une lettre au premier ministre afin de lui faire connaître la 


position des Premières Nations concernées au Canada au sujet de la Politique. 
 
3. Demandent au Chef national de présenter un compte rendu sur les progrès accomplis aux prochaines 


assemblées de l’APN. 
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TITRE : Élaboration d’une stratégie nationale en matière de justice 


OBJET :   Justice 


PROPOSEUR(E) : Gilbert Whiteduck, Chef, Première Nation anishinabeg de Kitigan-Zibi, Qc 


COPROPOSEUR(E) : Stewart Phillip, Grand Chef, mandataire, bande indienne de Penticton, C.-B. 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


 
A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones comporte des normes qui 


garantissent la protection et le respect des droits des peuples autochtones; 
 
B. Amnesty International considère les pensionnats indiens et l’expropriation des femmes autochtones qui 


se sont mariées à l’extérieur de leur communauté comme deux politiques gouvernementales jouant un 
rôle durable tant dans les problèmes sociaux vécus aujourd’hui par les Autochtones que dans la 
marginalisation des femmes autochtones au sein de la société canadienne; 


 
C. Les Autochtones représentent 3 % de la population du Canada, mais 17 % des victimes par homicide. 


Les femmes autochtones représentent 33 % des femmes détenues dans les prisons fédérales (Wilson 
et McDonald); 


 
D. Le cycle de la violence se perpétue par l’intermédiaire de nos enfants qui entrent dans le système de 


protection de l’enfance à un rythme stupéfiant ainsi qu’en raison du taux de réussite scolaire peu élevé. 
Les jeunes Autochtones risquent huit fois plus que les jeunes non autochtones d’être emprisonnés. Au 
Canada, 90 % des adolescents travaillant dans le commerce du sexe en milieu urbain sont des jeunes 
filles autochtones de moins de 18 ans; 


 
E. Les facteurs socioéconomiques, tels que les mauvaises conditions de logement, la pauvreté familiale, 


l’absence d’éducation de la part des parents, la toxicomanie, le manque d’instruction, l’absence de 
formation et le chômage, contribuent à une marginalisation des Autochtones et ,dans certains cas, à 
une comparution dans le système de justice pénale; 
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F. La confiance des Premières Nations envers le système de justice pénale est ébranlée. Le lancement 
d’une enquête publique nationale sur la justice constituerait un moyen important d’engager une 
réforme sociale et politique; 


 
G. Le Canada a l’obligation clairement définie et inéluctable d’assurer la sécurité des femmes 


autochtones, de faire comparaître tout agresseur de celles-ci devant la justice et de trouver des 
solutions aux problèmes de marginalisation, d’expropriation et d’appauvrissement qui ont déjà conduit 
de nombreuses femmes autochtones à des situations dramatiques; 


 
H. Des notes de la GRC révèlent aussi que les nombres disproportionnés d’hommes autochtones 


assassinés et disparus et ceux d’homicides envers des Autochtones dans une région représentent 
82 % des cas.   


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de faciliter l’organisation d’une conférence nationale 


sur la justice au cours de l’automne de 2011, qui réunira des représentants clés des Premières 
Nations, du système de justice pénale, de la police et d’organismes gouvernementaux, pour débattre 
des lois et politiques relatives à la justice et pour élaborer une stratégie et un plan de travail nationaux 
en matière de justice. 


 
2. Enjoignent l’APN et le Comité exécutif d’élaborer un mandat pour la tenue d’une enquête nationale 


multi-juridictionnelle sur la justice comprenant éventuellement : 
 


a. un examen indépendant des interventions de police ayant abouti à la mort d’Autochtones par 
arme à feu par la police, des cas de décès dans les prisons et des affaires de femmes 
assassinées et disparues; 


b. le mandat de formuler des recommandations préconisant l’élaboration d’une politique publique 
destinée à examiner les facteurs socioéconomiques qui sont à l’origine des crimes. 


 
3. Enjoignent l’APN et le Comité exécutif d’obtenir les ressources adéquates pour acquérir les capacités 


nécessaires pour contribuer à l’application du plan d’action et obtenir de véritables résultats et 
améliorations dans le domaine de la justice à l’intention des Premières Nations. 
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TITRE : Une politique fiscale fédérale qui respecte l’autonomie gouvernementale 
autochtone 


OBJET :   Autonomie gouvernementale 


PROPOSEUR(E) : Bernie Elkins, bande indienne d'Alexandria, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Frederick Blake, Chef, Première Nation de Tsiigehtchic, T.N-O. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. L’autonomie gouvernementale est un droit ancestral protégé par la Constitution; 


B. Le gouvernement fédéral a pour obligation légale de permettre que ce droit constitutionnel soit 
efficacement et pleinement exercé; 


C. Les droits constitutionnels prévalent contre toute politique ou tout régime mis en place à n’importe quel 
moment par un gouvernement; 


D. Les actuelles politique fiscale et approche en matière de négociation et de mise en œuvre de 
l’autonomie gouvernementale autochtone du gouvernement fédéral sont tellement restrictives qu’elles 
font échouer toute négociation efficace et sérieuse ainsi que l’exercice du droit ancestral constitutionnel 
à l’autonomie gouvernementale; 


E. Le gouvernement fédéral a indiqué qu’il examinait sa politique fiscale actuelle ainsi que son approche à 
l’égard de l’autonomie gouvernementale autochtone.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Enjoignent l’APN de demander expressément au gouvernement fédéral de modifier sa politique fiscale 


concernant la négociation et la mise en œuvre de l’autonomie gouvernementale autochtone afin de 
reconnaître que la mise en place efficace et sérieuse de l’autonomie gouvernementale autochtone 
entraînera des coûts supplémentaires importants et que le financement de ces coûts relève 
principalement de la responsabilité du gouvernement fédéral. 


 
2. Enjoignent l’APN de demander expressément au gouvernement fédéral de modifier sa politique fiscale 


concernant la négociation et la mise en œuvre de l’autonomie gouvernementale autochtone afin de 
reconnaître que l’obligation fédérale de financer la mise en place efficace et sérieuse de l’autonomie 
gouvernementale autochtone constitue une obligation constitutionnelle obligatoire qui devrait être 
prioritaire par rapport aux autres exigences de financement fédérales. 


 
3. Enjoignent l’APN de soutenir la préparation d’une contestation juridique appropriée au cas où le 


gouvernement fédéral décidait de ne pas modifier la politique fiscale fédérale concernant la négociation 
et la mise en œuvre de l’autonomie gouvernementale autochtone en vue de prendre en compte les 
demandes de modification précédentes. 


 








 
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
14,  15 ET 16 DÉCEMBRE 2010,  GATINEAU (QC)        Résolution no  84/2010 


 


 
Copie certifiée d'une résolution adoptée le 20e jour de janvier 2011 à Ottawa (Ontario). 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                        84 - 2010 
    Page 1 de 2 


 


TITRE : Soutien à l’égard des droits fonciers supérieurs à 150 millions de dollars  


OBJET :   Droits fonciers  


PROPOSEUR(E) : William K. Montour, Chef, Six Nations de Grand River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Sohenrise Paul Nicholas, Grand Chef, Conseil mohawk de Kanesatake, Qc 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


 
A. L’esprit et l’objectif de la relation existant entre les peuples autochtones et le Canada consistait à 


l’origine en un partage des terres au Canada et non en un transfert du titre à la Couronne; 
 
B. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) [art. 26] reconnaît 


les droits fonciers des peuples autochtones, dont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et 
de contrôler leurs terres, territoires et ressources; 


 
C. De nombreuses Premières Nations ayant des droits fonciers évalués à plus de 150 millions de dollars 


n’ont pas accès à un processus défini, juste et rapide permettant de trouver une solution à leurs droits 
fonciers, appelés improprement « revendications »; 


 
D. Le Canada a cessé de faire participer l’Assemblée des Premières Nations dans ce domaine; 
 
E. Le Canada essaie de dresser les Premières Nations les unes contre les autres. Ses processus actuels 


pour gérer les droits fonciers d’une valeur très importante sont totalement inadéquats et inacceptables 
pour diverses raisons, dont l’application continue d’une politique d’extinction et l’absence de restitution 
de terres aux Premières Nations; 


 
F. Le Comité permanent des affaires autochtones a accepté d’étudier l’éventuelle mise en œuvre d’un 


processus pour traiter les droits fonciers évalués à plus de 150 millions de dollars. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
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1. Demandent au Canada d’appuyer les Premières Nations détentrices de droits fonciers évalués à plus 
de 150 millions de dollars dans leurs efforts visant à avoir accès à un processus défini, juste et rapide 
pour trouver une solution à leurs droits fonciers.  


 
2. Demandent au Canada de travailler en collaboration avec les Premières Nations dans le cadre d’un 


véritable partenariat à la mise en place d’un processus défini, juste, rapide et sans critères préconçus 
pour les Premières Nations détentrices de droits fonciers de plus de 150 millions de dollars. 


 
3. Demandent au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien d’honorer l’Accord politique de 


2007 conclu avec les Premières Nations et de se réengager dans le processus afin d’aider les 
Premières Nations possédant des droits fonciers supérieurs à 150 millions de dollars à mettre en place 
un processus défini, juste et rapide pour trouver une solution à leurs droits fonciers, en dehors de tout 
tribunal des revendications particulières du Canada, qui sera coordonné par un comité de Premières 
Nations détentrices de droits fonciers évalués à plus de 150 millions de dollars. 


 
4. Le processus en question commencera immédiatement par la participation volontaire des Premières 


Nations détentrices de droits fonciers d’une valeur très importante, tout en ayant pour objectif de 
conclure une entente avec le Canada en six mois. 


 
5. Demandent au comité des Premières Nations possédant des droits fonciers d’une valeur très 


importante d’élaborer une stratégie et une approche qui seront présentées au Comité permanent des 
affaires autochtones étudiant la mise en œuvre d’un processus consacré aux droits fonciers d’une 
valeur très importante.  
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TITRE : Développer une stratégie nationale pour améliorer l'accès aux communautés 
des Premières Nations du Nord et leurs infrastructures 


OBJET :   Infrastructures 


PROPOSEUR(E) : David McDougall, Chef, Première Nation de St. Theresa Point, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Jerry Knott, Chef, Première Nation de Wasagamak, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Les communautés nordiques et isolées des Premières Nations manquent d’infrastructures adéquates 
et essentielles de distribution d’eau et d’égout. Cette situation fait courir de sérieux risques sur le plan 
de la santé et du bien-être aux familles, aux aînés et aux enfants. Elle a aussi entraîné une 
augmentation du coût du transport pour raison médicale à cause de l’absence de services médicaux et 
sociaux dans les communautés; 


B. Les communautés nordiques et isolées des Premières Nations manquent de soutien en matière de 
services ou de stratégies de gestion des urgences, par exemple pour entreprendre des activités de 
recherche et de sauvetage en vue de retrouver un membre de la communauté disparu ou pour assurer 
des secours d’urgence en cas d’accident dans une communauté éloignée; 


C. Les communautés nordiques et isolées des Premières Nations manquent d’infrastructures routières 
adéquates. Cette situation cause une augmentation du prix de tous les éléments essentiels, en 
particulier des denrées périssables, tels les fruits, le lait et les légumes. De plus, l’absence 
d’infrastructures routières accroît la dangerosité de tous les transports; 
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D. Le réchauffement climatique a retardé le gel durant l’automne dans le Nord. Ce retard a contribué à la 
formation d’une couche de glace plus mince, à une fonte plus précoce au printemps et à une saison de 
route d’hiver plus courte. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations, le Chef national et le Comité exécutif de demander 


l’amélioration immédiate des infrastructures et de l’accès général des communautés du Nord et de 
faire considérer cette demande comme une priorité car cela contribuera à améliorer la sécurité, la 
santé et le bien-être des familles et citoyens des communautés des Premières Nations, à faciliter les 
transports, à réduire le prix des éléments essentiels et à élargir les perspectives d’activité économique. 
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TITRE : Aide au revenu pour les citoyens des Premières Nations déménageant pour 
raison médicale 


OBJET :   Santé et développement social 


PROPOSEUR(E) : Donavan Fontaine, Chef, Première Nation de Sagkeeng, Manitoba 


COPROPOSEUR(E) : Jerry Primrose, Chef, nation crie de Nisichawayasihk, Manitoba 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Un nombre important et croissant de citoyens des Premières Nations déménagent en milieu urbain afin 


d’avoir accès à des services médicaux et sociaux qui ne sont pas disponibles dans les réserves; 
 
B. D’après le Manuel national du Programme d’aide au revenu : « Les particuliers qui vivent à l'extérieur 


d'une réserve pour l'une des raisons suivantes continuent d'être considérés comme des personnes 
vivant ordinairement dans une réserve : ils reçoivent des soins non accessibles dans la réserve; ils 
doivent obtenir des services sociaux car ceux offerts dans la réserve ne sont pas raisonnablement 
comparables à ceux offerts en dehors de celle-ci » (art. 2.3.2); 


 
C. L’article 2.3.2. affirme qu’une personne ou une famille admissible à l’aide au revenu d’AINC dans une 


réserve est aussi admissible à cette aide au revenu à l’extérieur de la réserve; 
 
D. Les manuels régionaux sur l’aide au revenu varient et indiquent que, conformément aux politiques 


d’AINC, ils ne sont pas encouragés à fournir une aide aux familles qui déménagent en vue d’obtenir 
des services médicaux pendant une période supérieure à trois mois et qu’ils peuvent fournir seulement 
des aliments tout en continuant d’assurer un appui pour l’habitation et les services publics dans la 
réserve; 


 
E. Le processus de mise en œuvre du Programme national d’aide au revenu d’AINC au niveau régional 


n’est pas conforme au Manuel national ou ne communique pas suffisamment bien au personnel chargé 
de l’aide au revenu des Premières Nations la façon dont le programme pourrait aider les citoyens qui 
déménagent afin d’obtenir des services médicaux; 
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F. AINC et les gouvernements provinciaux n’assurent pas la continuité de l’aide au revenu aux citoyens 


des Premières Nations en manque d’un revenu et de soins médicaux. Cette interruption se produit 
entre la cessation de l’aide au revenu d’AINC et le commencement de l’aide provinciale; 


 
G. L’interruption de l’aide au revenu entraîne les citoyens des Premières Nations dans une situation de 


pauvreté, de stress et de problèmes de santé. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent le Chef national de s’entretenir avec le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien 


afin de mettre sur pied une équipe commune qui sera chargée de résoudre immédiatement le 
problème du refus d’aide au revenu aux citoyens des Premières Nations déménageant en milieu urbain 
pour raison médicale. 


 
2. Appuient le groupe de travail de l’APN sur l’aide au revenu des Premières Nations dans ses efforts 


visant à faire progresser cette question afin d’obtenir un règlement immédiat et efficace qui répond aux 
besoins des citoyens des Premières Nations. 
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TITRE : Soutien à l’égard du rêve de Shannen − Motion 571 


OBJET :   Éducation des Premières Nations 


PROPOSEUR(E) : Rose Laboucan, Chef, Première Nation de Driftpile, Alb. 


COPROPOSEUR(E) : Mike Mitchell, Grand Chef, nation mohawk d’Akwesasne, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. La motion 571 a été présentée au Parlement le 16 septembre 2010; 


 
B. La motion non partisane porte le nom de Shannen Koostachin, une jeune fille de la Première 


Nation d’Attawapiskat qui a mené une bataille en vue d’obtenir une école en bon état et salubre 
pour sa communauté. Shannen est décédée à l’âge de 15 ans au printemps de 2010; 


 
C. La motion 571, le rêve de Shannen, est la suivante : 


 
Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait : a) déclarer que tous les enfants 
autochtones ont droit également à une éducation de qualité supérieure qui tient compte de 
leur culture; b) s’engager à fournir toute l’aide financière et stratégique nécessaire pour 
soutenir les systèmes d’éducation des Premières nations; c) fournir un financement qui 
placera les écoles situées dans les réserves sur le même pied que les écoles provinciales qui 
ne sont pas situées dans les réserves; d) établir des procédures transparentes pour la 
construction, le fonctionnement, l’entretien et le remplacement des écoles; e) en collaboration 
avec les leaders des Premières nations, établir des normes équitables et des formules pour 
calculer la taille des classes et pour financer les ressources pédagogiques, le salaire du 
personnel, les services d’éducation spécialisée et l’éducation dans la langue autochtone; f) 
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mettre en œuvre des politiques pour faire en sorte que le système d’éducation des Premières 
nations soit au moins de la même qualité que les systèmes d’éducation provinciaux.. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Appuient la motion 571, le rêve de Shannen.   


2. Demandent à tous les députés fédéraux d’appuyer la motion 571 à la Chambre des communes.   


3. Demandent au gouvernement fédéral de consulter les gouvernements des Premières Nations et 
de travailler en étroite collaboration avec ceux-ci afin que le rêve de Shannen devienne une 
réalité. 


4. Demandent au gouvernement fédéral de mettre en œuvre les normes internationales relatives 
aux droits de la personne et les normes juridiquement contraignantes qui font partie du droit 
international général et coutumier dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones afin de s’assurer que tous les droits ancestraux, y compris ceux issus de 
traités, bénéficient d’une protection, du respect et de la justice. 


5. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’inclure un rapport détaillé sur les énormes 
inégalités existant dans l’éducation des Premières Nations et sur les conséquences de ces 
inégalités sur les enfants des Premières Nations, en vertu de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l'enfant, dans sa proposition destinée au Comité sur les droits de l’enfant 
des Nations Unies (CDENU) à l’occasion de l’examen des 3e et 4e rapports périodiques du 
Canada par le CDENU.  
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TITRE : Projet de Manitoba Keewatinowi Okimakanak (MKO) visant la création d’un 
service de police des Premières Nations dans le Nord du Manitoba  


OBJET :   Justice et sécurité publique 


PROPOSEUR(E) : Michael Yellowback, Chef, nation crie de Manto Sipi, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Irvin Sinclair, Chef, nation crie de Bunibonibee, Man. 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


  
A. Le projet de Manitoba Keewatinowi Okimakanak (MKO) consiste à installer un service de police auto-


administré des Premières Nations dans le Nord du Manitoba en vertu de la Politique sur la police des 
Premières nations (PPPN), qui servira les 30 premières Nations et 65 000 citoyens de MKO. Ce 
service de police s’inspirera du Service de police Nishnawbe-Aski et du Service de police du territoire 
visé par le traité no 3 dans le Nord de l’Ontario; 


 
B. L’énoncé de projet de MKO prévoit d’établir un service de police de MKO par l’intermédiaire d’une 


entente sur les services de police de MKO prévoyant de fournir des service policiers responsables, 
efficaces et pertinents sur le plan culturel aux citoyens de chacune des 30 Premières Nations de MKO; 


 
C. L’objectif de MKO est de conclure une entente sur les services de police de MKO avec la province du 


Manitoba et le Canada, qui autorisera l’entrée en fonction du service de police en 2012, dès l’expiration 
de l’Entente sur les services de police provinciaux (ESPP) conclue avec la GRC.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Appuient Manitoba Keewatinowi Okimakanak (MKO) dans sa décision d’établir un service de police 


pour MKO qui commencera à exercer ses fonctions en 2012, dès l’expiration de l’Entente sur les 
services de police provinciaux (ESPP) conclue avec la GRC. 


 
2. Demandent au Chef national et au Secrétariat de l’APN de soutenir MKO dans ses efforts visant à 


engager le Manitoba et le Canada dans un processus consistant à développer et à réaliser son projet 
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de mise sur pied d’un service de police des Premières Nations dans le Nord par l’intermédiaire d’une 
entente sur les services de police de MKO, qui prévoira l’entrée en fonction du service de police de 
MKO en 2012, après l’expiration de l’Entente sur les services de police provinciaux (ESPP) conclue 
avec la GRC. 
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TITRE : Mesures à Prendre Pour Sauver les Langues des Premières Nations de 
l'extinction 


OBJET :   Langues autochtones 


PROPOSEUR(E) : Bill Cranmer, Chef, Première Nation de Namgis, Alert Bay, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Mike Mitchell, Grand Chef, nation des Mohawks d’Akwesasne, Ont.   


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. Nos langues nous ont été données par le Créateur. Ainsi, elles revêtent une signification 
spirituelle profonde qui déterminent nos responsabilités et nous font coexister avec toute la 
création. 


B. Le droit d’éduquer nos enfants dans nos langues est un droit inaliénable, ancestral et issu de 
traités inhérent. 


C. Tout rejet de ce droit constitue une violation de l’ensemble grandissant des normes et instruments 
internationaux sur les droits de la personne, dont la Convention relative aux droits de l'enfant des 
Nations Unies et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 


D. Nos langues font partie intégrante de nos civilisations. Le maintien et la revitalisation de ces 
langues sont essentielles à la survie des Premières Nations en tant que sociétés distinctes au 
Canada. 


E. L’UNESCO a déclaré en 1996 que les langues autochtones du Canada figuraient parmi celles les 
plus menacées au monde. L’Assemblée des Premières Nations a déclaré l’état d’urgence en 
1998 au sujet du déclin alarmant des langues autochtones au Canada. 
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F. La situation désastreuse de nos langues est la conséquence directe des politiques d’État conçues 
délibérément pour entraîner la disparition de nos langues, tout particulièrement par l’intermédiaire 
des pensionnats indiens. 


G. Les excuses du gouvernement fédéral relatives aux pensionnats indiens n’ont eu aucune 
retombées quant au recouvrement du patrimoine linguistique et culturel anéanti par les 
pensionnats indiens. En outre, l’enseignement de nos langues autochtones dans des 
programmes scolaires de base n’est pas parvenu à former de nouvelles personnes capables de 
s’exprimer dans ces langues. 


H. Les programmes éducatifs d’immersion sont actuellement considérés comme le moyen le plus 
efficace pour former de nouvelles personnes capables de s’exprimer dans une deuxième langue. 
Ils permettent en plus d’améliorer les résultats scolaires et les taux de réussite qui constituent des 
éléments clés pour mettre sur pied des communautés fortes et dynamiques et pour atteindre la 
pleine autodétermination. 


I. Toute loi reconnaissant l’importance de respecter et de promouvoir les langues autochtones 
(comme au Manitoba, au Yukon et dans les T.N.-O.) constitue un élément majeur. Mais celle-ci 
devient pratiquement inutile si elle n’est pas assortie des ressources financières nécessaires pour 
soutenir l’enseignement des langues autochtones. 


J. Il est urgent d’assurer un leadership et de prendre des mesures pour promouvoir les langues 
autochtones et les protéger contre la disparition. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Reconnaissent et affirment qu’il est nécessaire de prendre immédiatement des mesures pour 
promouvoir et protéger les langues autochtones. 


 
2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de : 


a. entreprendre une campagne nationale pour faire valoir les avantages et l’importance 
d’offrir un enseignement dans la langue maternelle en utilisant diverses stratégies, dont 
des conférences, des dépliants, Internet, la télévision et des annonces radiophoniques;   


b. demander expressément que la langue maternelle soit la langue officielle dans chaque 
territoire et communauté des Premières Nations; 


c. favoriser la mise sur pied de programmes d’immersion et de cours de formation 
d’enseignants d’immersion pour toutes les Premières Nations au pays; 


d. soutenir les programmes d’immersion non seulement pour les jeunes mais aussi pour les 
adultes dans les communautés comptant peu d’enseignants capables de parler 
couramment une langue autochtone pour offrir un programme d’immersion aux enfants; 


e. soutenir une contestation judiciaire visant à établir le droit constitutionnel des Premières 
Nations d’éduquer leurs enfants dans leurs propres langues. 
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3. Demandent avec insistance aux gouvernements fédéral et provincial de : 
a. travailler en consultation avec les citoyens des Premières Nations à l’élaboration de lois 


provinciales et fédérales qui non seulement reconnaissent et protègent les langues des 
Premières Nations, en tant que droit ancestral et issu de traités mentionné dans l’article 
35 de la Constitution, mais qui confèrent aussi le mandat d’accorder un appui financier 
aux programmes d’immersion des Premières Nations équivalent à celui dont bénéficient 
les programmes français et anglais au Canada; 


b. mettre en œuvre les normes internationales relatives aux droits de la personne et les 
normes juridiquement contraignantes qui font partie du droit international général et 
coutumier dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones  
afin de s’assurer que tous les droits ancestraux, y compris ceux issus de traités, 
bénéficient d’une protection, du respect et de la justice. 








 
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
14,  15 ET 16 DÉCEMBRE 2010,  GATINEAU (QC)        Résolution no  87/2010 


 


 
Copie certifiée d'une résolution adoptée le 20e jour de janvier 2011 à Ottawa (Ontario). 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                        87 - 2010 
    Page 1 de 2 


 


TITRE : Soutien aux bandes sans assise territoriale 


OBJET :   Droits ancestraux 


PROPOSEUR(E) : Andrew Colomb, Chef, Première Nation de Marcel Colomb, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Stan Beardy, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Muskrat Dam, Ont. 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Un rapport fédéral de 1997 confirme qu’il existe au moins 63 soi-disant « bandes sans assise 


territoriale » au Canada; 
 
B. Les bandes sans assise territoriale sont des bandes ne possédant pas de terres de réserve reconnues 


ainsi que des Premières Nations qui ne sont pas reconnues en tant que bandes (quelquefois appelées 
« bandes sans statut de bande »; 


 
C. La politique du Canada sur les bandes sans assise territoriale s’applique seulement aux bandes 


reconnues en tant que bande. Le processus d’acquisition de terres relève de la politique ou du 
processus fédéral d'ajouts de terres aux réserves (ATR); 


 
D. Les soi-disant bandes sans assise territoriale doivent d’abord acquérir le statut de bande avant de 


pouvoir requérir l’application de la politique ou du processus d’ATR; 
 
E. La politique ou le processus actuel d’ATR est considéré depuis longtemps comme un processus trop 


long, trop coûteux et généralement inefficace; 
 
F. De nombreuses questions liées aux bandes sans assise territoriale et aux bandes sans statut de 


bande demeurent en suspens depuis l’adoption, en 2005, de la résolution no 48/2005, intitulée 
« Mandat et directives relativement aux questions qui touchent les premières nations sans statut de 
bande et sans assise territoriale ». 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
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1. Demandent au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien de trouver une solution aux 


nombreuses questions restées en suspens concernant les bandes sans assise territoriale et les 
bandes sans statut de bande au Canada. 


 
2. Demandent au Chef national et au Comité exécutif de proposer une stratégie de défense d’intérêts 


pour soutenir les bandes sans assise territoriale et les bandes sans statut de bande au Canada. 
 
3. Demandent à l’Assemblée des Premières Nations de prendre toutes les mesures possibles pour 


proposer une résolution sur les bandes sans assise territoriale et les bandes sans statut de bande au 
Canada, sous les auspices du Comité des Chefs sur les revendications (CCR). 
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TITRE : Soutien à l’égard de la First Peoples’ Cultural Foundation de C.-B. et d’un 
financement fédéral accru pour la revitalisation des langues 


OBJET :   Langues 


PROPOSEUR(E) : Dan Smith, mandataire, Première Nation We Wai Kum (bande indienne de Campbell 
River), C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Soowahlie, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Le rapport sur la situation des langues parmi les Premières Nations en Colombie-Britannique en 2010 


(Report on the Status of B.C. First Nations languages in B.C.), qui a été diffusé par le First Peoples' 
Heritage, Language and Culture Council, indique que les personnes s’exprimant couramment dans une 
langue des Premières Nations constituent une petite minorité fragile des Premières Nations de la 
province;  


 
B. Les personnes employant très couramment une langue des Premières Nations ont plus de 65 ans; leur 


nombre diminue progressivement chaque année et les 32 langues des Premières Nations parlées en 
Colombie-Britannique sont gravement menacées ou près de disparaître; 


 
C. La First Peoples’ Cultural Foundation est un organisme de bienfaisance sans but lucratif inscrit en 


Colombie-Britannique dont la mission principale est de sensibiliser l’opinion publique à l’existence des 
langues, du patrimoine et de la culture des Premières Nations de la Colombie-Britannique et d’amasser 
des ressources pour la préserver; 
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D. Il est important que la First Peoples’ Cultural Foundation obtienne des ressources financières 
adéquates pour appuyer les activités du conseil et d’autres organismes de la Colombie-Britannique 
voués à la préservation des langues, du patrimoine et de la culture. Cependant, depuis 2009, 
l’organisme ne reçoit plus de financement ou de ressources d’infrastructure de base pour l’aider à 
embaucher du personnel, à mettre sur pied un bureau et à lancer des campagnes permanentes de 
collecte de fonds et de sensibilisation de la population; 


 
E. Le conseil n’a pas été en mesure d’obtenir les fonds nécessaires pour soutenir l’infrastructure 


organisationnelle malgré les efforts entrepris; 
 
F. Le conseil estime qu’il sera obligé de fermer définitivement les porte de la fondation s’il n’obtient pas 


des fonds d’infrastructure au cours des six prochains mois pour accomplir sa mission. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Offrent leur appui politique à la mission et au rôle de la First Peoples’ Cultural Foundation de la 


Colombie-Britannique. 
 
2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de solliciter le gouvernement et le secteur privé afin 


d’obtenir des ressources financières pour permettre à la fondation d’assurer sa mission et son rôle. 
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TITRE : Groupe sur la mise en œuvre des traités des temps modernes 


OBJET :   Traités des temps modernes 


PROPOSEUR(E) : Kha Shade Heni Mark Wedge, Première Nation de Carcross/Tagish, Carcross, 
Yukon  


COPROPOSEUR(E) : Peter Johnston, Chef, Conseil tlingit de Teslin, Yukon 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. La mise en œuvre par la Couronne des traités et de nos droits, tant historiques que modernes, a peu 


progressé, sinon pas du tout, au cours des dernières années; 
 
B. Il n’existe pas de politique fédérale autochtone cohérente au Canada pour étudier la mise en place de 


normes, d’un financement et d’un processus permettant une mise en œuvre efficace des traités; 
 
C. La Land Claims Agreements Coalition continue d’être confrontée à des obstacles et à des barrages 


dans ses efforts visant à tenir une réunion utile avec des fonctionnaires du gouvernement fédéral; 
 
D. Le gouvernement du Canada se désengage activement du processus de mise en œuvre et tire ainsi 


les normes sur la mise en œuvre des traités vers le bas.  
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Mettent sur pied un groupe sur la mise en œuvre des traités des temps modernes au sein de 


l’Assemblée des Premières Nations afin d’intensifier les efforts de défense d’intérêts liés à la mise en 







  


 
Copie certifiée d'une résolution adoptée le 15e jour de décembre 2010 à Gatineau, Québec 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                        57 -  2010 
    Page 2 de 2 


œuvre des traités et d’exercer une pression sur le gouvernement fédéral afin qu’il honore ses 
obligations en matière de mise en œuvre des traités.  
 


2. Confèrent au Groupe sur la mise en œuvre des traités des temps modernes le mandat de collaborer 
avec la Land Claims Agreements Coalition ou de s’y affilier.  
 


3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de soutenir et d’approuver pleinement le travail du 
Groupe sur la mise en œuvre des traités des temps modernes.  
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TITRE : Projet de loi S-11, Loi sur la salubrité de l'eau potable des Premières nations 


OBJET :   Eau 


PROPOSEUR(E) : Keith Matthews, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Carolyn Buffalo, Chef, Première Nation de Montana, Alb. 


DÉCISION : Adoptée; une voix contre; une abstention 


 
ATTENDU QUE : 
 


A. Le Canada a présenté le projet de loi S-11, Loi sur la salubrité de l'eau potable des Premières nations;  
 
B. Le projet de loi S-11 ne peut pas atteindre ses objectifs les plus fondamentaux dans sa forme actuelle 


et ne garantit pas un accès à une eau potable de qualité aux Premières Nations; 
 
C. Plusieurs Premières Nations sont confrontées à la pauvreté et ne disposent pas des capacités, des 


ressources ou des infrastructures nécessaires à s’adapter à toute nouvelle responsabilité imposée 
dans le cadre de la législation proposée; 


 
D.  Le projet de loi S-11 enfreint la compétence des Premières Nations, les lois coutumières et les ordres 


juridiques, ainsi que le droit à l’autonomie gouvernementale en vertu de l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle du Canada, et n’est pas conforme à la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones; 


 
E. Le Canada ne s’est donc pas du tout acquitté de son obligation constitutionnelle de consulter les 


Premières Nations au sujet du projet de loi S-11 et de répondre à leurs besoins en conséquence; 
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F. Le ministre des Affaires indiennes, John Duncan, a déclaré que le projet de loi S-11 ne consiste pas à 
« imposer les choses d'en haut » et que le Canada souhaite travailler avec les Premières Nations pour 
« apporter des changements » au projet de loi.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Appellent le Canada à collaborer avec les Premières Nations en vue de faire en sorte que les fonds 


appropriés soient débloqués avant la mise en œuvre des règlements. 
 
2. Appuient entièrement les efforts des Premières Nations et des organisations régionales des Premières 


Nations visant à mettre en place leurs propres systèmes de gestion de l’eau, y compris des règlements 
appropriés en matière d’eau fondés sur leurs propres lois et croyances culturelles. 


 
3. Demandent au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien de travailler en collaboration avec 


l’Assemblée des Premières Nations en vue de proposer immédiatement un plan détaillé par écrit, sous 
toute réserve et en toute bonne foi, pour se conformer à l’engagement de prendre en compte les 
préoccupations des Premières Nations concernant le manque d’eau potable salubre, et notamment les 
recommandations et le contenu général du Rapport du Groupe d’experts sur la salubrité de l’eau 
potable dans les collectivités des Premières nations.  


 
4. Signalent au gouvernement fédéral que les Premières Nations s’attendent à ce que toute nouvelle loi 


sur l’eau, y compris toute éventuelle version révisée du projet de loi S-11, soit conforme aux droits 
inhérents ancestraux et issus de traités protégés par la Loi constitutionnelle, à la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et au Rapport du Groupe d’experts sur la 
salubrité de l’eau potable dans les collectivités des Premières nations.  


 
5. S’opposeront à ce projet de loi et s’efforceront d’empêcher sa promulgation à titre de loi si le 


gouvernement ne donne pas suite aux demandes énoncées ci-dessus. 
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TITRE : Soutien à l’égard du droit de la Première Nation Nak’azdli d’être consultée et 
de voir ses besoins pris en compte dans le projet minier Mount Milligan à Shus 
Nadloh 


OBJET :   Gestion de l’environnement 


PROPOSEUR(E) : Ed John, Grand Chef, mandataire, Première Nation Nak’azdli, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Marilyn Baptiste, Chef, Première Nation Xeni Gwet'in, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Terrane Metals, une filiale de Thompson Creek Metals, a reçu l’approbation des gouvernements 
fédéral et provincial d’exploiter une importante mine d’or et d’argent à Shus Nadloh (Mount Milligan) 
sur le territoire des Nak’azdli;   


B. La Première Nation des Nak’azdli s’efforce depuis cinq ans d’être consultée et de voir ses besoins 
satisfaits adéquatement. L’entreprise et la Couronne n’ont carrément pas répondu à ses demandes;   


C. Trois membres de la Première Nation des Nak’azdli ont récemment été arrêtés alors qu’ils protestaient 
sur l’emplacement de la mine. L’entreprise s’est vue accordée une injonction d’application générale 
interdisant à tout Nak’azdli de protester dans l’aire du projet;  


D. Les Nak’azdli n’ont plus le droit d’utiliser leur territoire en raison des intérêts tiers d’une entreprise 
minière;   


E. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les citoyens de la 
Première Nation des Nak’azdli ont le droit de donner librement un consentement préalable 
conformément à la. Ce consentement n’a jamais été donné; 
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F. La Première Nation des Nak’azdli essaie, par l’intermédiaire de ses détenteurs de territoires (Keyoh) et 
avec le plein appui du Chef et Conseil, d’amorcer un processus avec l’entreprise, qui englobera leurs 
points de vue en matière de développement durable. Cependant, le gouvernement et l’industrie ont mis 
en œuvre des tactiques de division et de domination parmi les Premières Nations de la région afin de 
faire avancer le projet en question;   


G. Les Nak’azdli s’efforcent d’éviter tout conflit parmi les Premières Nations. 


 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Offrent collectivement leur plein appui à la Première Nation des Nak’azdli dans ses efforts d’être 
consultée et de voir ses besoins satisfaits concernant toute initiative lancée sur le site minier Mount 
Milligan.  


2. Soutiennent aussi le droit des membres de la Première Nation des Nak’azdli d’exprimer librement leurs 
préoccupations en protestant sans craindre d’être arrêtés ainsi que leurs efforts visant à trouver une 
solution politique avec la participation du premier ministre de la Colombie-Britannique et du premier 
ministre. 


3. Demandent aux gouvernements fédéral et provincial d’entreprendre d’importantes réformes dans le 
système minier en libre accès et les processus d’évaluation environnementale afin de s’assurer que le 
titre et les droits des Premières Nations sont respectés. 


4. Enjoignent le Comité exécutif et le Chef national de l’APN de sensibiliser les gouvernements provincial 
et fédéral ainsi que Thompson Creek Metals à ces préoccupations. 
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TITRE : Ratification du Cadre renouvelé pour le Programme national de lutte contre 
l'abus de l'alcool et des drogues chez les Autochtones (PNLAADA) et le 
Programme national de lutte contre l'abus de solvants chez les jeunes 
(PNLASJ) 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Soowahlie, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Gilbert W. Whiteduck, Chef, Première Nation anishinabeg de Kitigan Zibi, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 


A. Les Premières Nations continuent d’être confrontées à des taux élevés d’alcoolisme et de toxicomanie 
et aux conséquences de la prévalence de ces dépendances; 


 
B. Le domaine de la lutte contre l’alcoolisme et la toxicomanie a connu diverses avancées en matière de 


programmes, de politiques, de pratiques et d’usages alors que les programmes actuels destinés à 
traiter ces problèmes parmi les Premières Nations n’ont pas évolué au même rythme ni en fonction de 
l’augmentation des besoins; 


 
C. L’actuel Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les Autochtones 


(PNLAADA) a déjà fait l’objet d’examens et de recommandations destinés à améliorer l’administration 
et le fonctionnement du programme. Ces efforts n’ont apporté aucun changement, sinon peu, dans la 
politique du programme et ils n’ont permis aucune augmentation des ressources, sinon une infime; 
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D. L’Assemblée des Premières Nations (APN), la Fondation autochtone nationale de partenariat pour la 
lutte contre les dépendances (FANPLD) et Santé Canada ont collaboré à l’administration d’un 
processus de renouvellement du PNLAADA et du Programme national de lutte contre l'abus de 
solvants chez les jeunes (PNLASJ) qui honore les principes d’un engagement sérieux, de la 
compétence culturelle, de la reconnaissance et du respect; 


 
E. Le processus de renouvellement a demandé aux régions et communautés de l’APN d’évaluer les 


besoins régionaux et d’établir des priorités dans les questions relatives aux dépendances afin de bâtir 
les bases et les mécanismes du Cadre de renouvellement. Il a aussi demandé à des groupes de 
discussion d’obtenir des commentaires au sujet de la version finale de l’ébauche du Cadre renouvelé 
de programme pour le PNLAADA et le PNLASJ;  


 
F. Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest n’ont pas été inclus dans les évaluations des besoins 


régionaux ni dans les groupes de discussion régionaux. Ainsi, toutes leurs exigences ne sont 
actuellement pas prises en compte dans le cadre; 


 
G. Le Cadre renouvelé de programme adopte une approche fondée sur un modèle de systèmes pour la 


conception, l’administration et la mise en œuvre d’initiatives de lutte contre les dépendances 
culturellement adaptées et basées sur les besoins qui répondent aux exigences des communautés 
dans le domaine des dépendances; 


 
H. Une équipe de dirigeants, composée de représentants des Premières Nations issus des 


communautés, du domaine des dépendances et de la santé et d’autres intervenants, a été mise sur 
pied pour donner des conseils au sujet de la mise en œuvre du Cadre de programme renouvelé; 


 
I. Le Cadre renouvelé de programme est cohérent et compatible avec le Plan d’action stratégique du 


Comité consultatif sur la santé mentale des Premières Nations et des Inuits, tel qu’approuvé en 
principe par les Chefs en assemblée (résolution no 06-2008). 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Recommandent avec insistance aux gouvernements des Premières Nations, aux gestionnaires des 


programmes de santé, aux conseils tribaux et aux organisations provinciales et territoriales de travailler 
ensemble à l'élaboration de stratégies globales de défense des intérêts. 


 
2. Recommandent avec insistance à Santé Canada de : 


a. Trouver les fonds nécessaires pour financer la mise en œuvre adéquate et efficace du Cadre 
de programme renouvelé, tel que préconisé par l’Équipe de dirigeants du Programme national 
de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les Autochtones (PNLAADA) et du 
Programme national de lutte contre l'abus de solvants chez les jeunes (PNLASJ), l’APN et la 
Fondation autochtone nationale de partenariat pour la lutte contre les dépendances (FANPLD); 
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b. Trouver les fonds nécessaires pour financer adéquatement les activités de programme 
communautaires, tel qu’indiqué dans le Cadre de programme renouvelé, y compris 
l'intervention en cas de suicide; 


c. Veiller à ce que la mise en œuvre du Cadre renouvelé de programme soit administrée de 
concert avec l’application nationale et régionale du Plan d’action stratégique du Comité 
consultatif sur la santé mentale; 


d. Déployer des efforts continus en vue d'accroître les ressources pour lutter contre les 
dépendances telles que le jeu.  


 
3. Demandent à ce que les communautés des Premières Nations, par l’intermédiaire des régions de 


l’APN et d’autres entités, participent à l’élaboration du Cadre renouvelé de programme pour le 
PNLAADA et le PNLASJ afin de faciliter, dans la mesure du possible, toute future modification dans la 
mise en œuvre du cadre de renouvellement. 


 
4. Appuient l’équipe des dirigeants du renouvellement dans ses efforts visant à orienter et à défendre la 


mise en œuvre du cadre de renouvellement parmi les trois partenaires : l’APN, la FANPLD et Santé 
Canada ainsi que parmi les réseaux connexes et au sein d’autres partenariats concernés. 


 
5. Soutiennent en principe le Cadre renouvelé de programme pour le PNLAADA et le PNLASJ pour 


autant que : 
a. Les ressources requises pour la mise en œuvre et le fonctionnement permanent du PNLAADA 


ou du PNLASJ soient réunies en vue de soutenir la mise en œuvre et les activités globales, tel 
qu’indiqué dans le Cadre renouvelé de programme; 


b. Des mesures soient prises pour s’assurer que les régions nordiques de l’APN du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest aient la possibilité de présenter des commentaires et des 
recommandations concernant la version préliminaire du Cadre renouvelé de programme d’ici 
février 2011 et que ces commentaires et recommandations soient prises en compte dans la 
version préliminaire. 


 
6. L’APN et la FANPLD continuent d’être considérées comme des partenaires clés par Santé Canada en 


orientant la mise en œuvre du Cadre de programme renouvelé. 
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TITRE : Mobilisation pour les femmes autochtones disparues et assassinées 


OBJET :   Justice / Femmes autochtones disparues et assassinées 


PROPOSEUR(E) : Coreen Child, Chef, Première Nation de Kwakiutl, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Mike Metawabin, mandataire, Première Nation de Flying Post, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Le gouvernement fédéral a ratifié la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. En vertu de l’article 22.2 : « Les États prennent des mesures, en concertation avec les 
peuples autochtones, pour veiller à ce que les femmes et les enfants autochtones soient pleinement 
protégés contre toutes les formes de violence et de discrimination et bénéficient des garanties 
voulues ». Ainsi, le gouvernement fédéral doit honorer ses obligations en veillant à ce que le dossier 
des femmes autochtones assassinées et disparues ne soit pas négligé et qu’il demeure parmi ses 
principales préoccupations; 


 
B. Notamment en vertu de l’article 23, les peuples autochtones ont le droit d’être activement associés à 


l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes 
économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire 
de leurs propres institutions; 


 
C. Le nombre disproportionné de femmes autochtones disparues et assassinées au Canada continue de 


constituer une situation de crise; 
 


D. Les Chefs en assemblée ont demandé à de nombreuses reprises la mise en œuvre de stratégies 
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coordonnées pour faire diminuer la violence envers les femmes des Premières Nations, y compris un 
appui pour des initiatives de sensibilisation et de prévention publiques plus importantes; 


 
E. Les Chefs en assemblée ont signé et adopté la résolution no 46-2004, Soutien à la campagne Sœurs 


d’esprit (Association des femmes autochtones du Canada); 
 
F. La campagne Sœurs d’esprit de l’Association des femmes autochtones du Canada (NWAC) a été 


lancée en 2005 dans le but d’entreprendre des recherches, de sensibiliser davantage la population à la 
question et d’étudier le grand nombre de cas d’assassinats et de disparitions de femmes autochtones 
au Canada;   


 
G. La NWAC a rassemblé des renseignements indiquant qu’il existe plus de 582 cas de femmes et jeunes 


filles autochtones disparues et assassinées au Canada; 
 
H. Le nombre important de cas en Ontario montre que cette question n’est pas uniquement un « problème 


de l’Ouest » mais plutôt une préoccupation d’envergure nationale; 
 
I. Le gouvernement du Canada a fourni des détails, le 29 octobre 2010, au sujet de l’allocation de 10 


millions de dollars échelonnée sur deux ans qui avait été annoncée dans le budget de 2010 « pour 
améliorer la sécurité des collectivités et s'assurer que le système de justice et les organismes 
responsables de l'application de la loi peuvent mieux intervenir dans les cas de femmes autochtones 
disparues et assassinées ». En grande partie, ce financement ne sera pas destiné aux initiatives 
propres aux Autochtones ni directement aux Premières Nations; il empêche la NWAC de poursuivre 
ses activités directes de défense d’intérêts et de recherche dans le cadre de la campagne Sœurs 
d’esprit.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Demandent au Canada de mettre conjointement sur pied une commission d’enquête publique 


indépendante sur les femmes autochtones disparues et assassinées au Canada. 
 
2. Demandent à tous les ordres de gouvernement, notamment aux gouvernements des Premières 


Nations, de faire participer des groupes autochtones et de femmes à l’élaboration de plans d’action à 
l'échelle nationale, régionale et locale, en vue de soutenir les familles des victimes et à examiner les 
causes profondes de la violence envers les femmes autochtones.  


 
3. Appellent le gouvernement du Canada à soutenir des initiatives communautaires et des programmes 


nationaux favorisant la sensibilisation de la population et la mise en œuvre d’activités de défense 
d’intérêts et de recherche dans le domaine de la violence envers les femmes autochtones, telles que la 
campagne Sœurs d’esprit de l’Association des femmes autochtones du Canada. 


 
4. Appellent le gouvernement du Canada à veiller à ce que des installations et services adéquats soient 


mis en place dans les communautés pour accueillir les personnes qui sont victimes de violence ou qui 
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ont perdu un membre de leur famille à la suite d’actes de violence. 
 


5. Enjoignent le Chef national de militer activement en faveur de la protection et de la sécurité des 
femmes et des enfants des Premières Nations dans l’ensemble du Canada, conformément à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 
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TITRE : Collaboration avec le National Congress of American Indians en vue de 
répondre aux préoccupations découlant des oléoducs  


OBJET :   Oléoducs 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Soowahlie, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Frank Brown, Chef, nation dakota de Canupawakpa, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Les États-Unis et le Canada ont signé des traités bilatéraux, dont l’Accord de libre-échange nord-


américain qui régit le commerce des ressources énergétiques; 
 
B. Les États-Unis considèrent l’accès aux sources étrangères de pétrole comme un élément de sécurité 


nationale; 
 


C. Le Canada est maintenant le plus grand fournisseur étranger de pétrole des États-Unis en vendant 
22 % (3,1 millions de barils) des 14 millions de barils de pétrole étranger achetés quotidiennement par 
les États-Unis; 


 
D. Le Canada et les peuples autochtones ont signé des traités et d’autres ententes; 
 
E. Le gouvernement du Canada est obligé de consulter les peuples autochtones du Canada et de 


répondre à leurs besoins en toute bonne foi; 
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F. Les peuples autochtones du Canada ont exprimé des préoccupations sur les plans économique, 


social, environnemental, juridique et sanitaire au sujet de l’exploitation des ressources pétrolières au 
Canada; 


 
G. Des Autochtones et des non autochtones aux États-Unis ont exprimé des préoccupations semblables 


au sujet de l’utilisation et du transport des ressources pétrolières aux États-Unis; 
 
H. Les peuples autochtones des États-Unis et du Canada entretiennent des liens historiques, culturels et 


traditionnels; 
 
I. Les Premières Nations, les Autochtones américains et d’autres peuples autochtones des États-Unis et 


du Canada veulent tout particulièrement préserver l’intégrité de l’environnement de l’Amérique du 
Nord; 


 
J. La Déclaration de parenté et de coopération entre les peuples et nations autochtones d’Amérique du 


Nord, qui a été signée par l’Assemblée des Premières Nations et le National Congress of American 
Indians, mentionne que les peuples autochtones d’Amérique du Nord peuvent travailler ensemble en 
vue de « Faire progresser le bien-être économique et social des citoyens de toutes nos nations [...] tout 
en préservant nos traditions de partage et de justice sociale »; 


 
K. Le Congrès des États-Unis s’est engagé à améliorer la collecte de renseignements et le dialogue sur 


les sujets concernant la sécurité des États-Unis; 
 


L. L’éventuelle augmentation du nombre de barrages routiers et de protestations contre les oléoducs par 
les Premières Nations du Canada et les Autochtones américains constituent une source de 
préoccupations pour la sécurité de l’accès à l’énergie des États-Unis. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de coordonner, en collaboration avec le National 


Congress of American Indians, l’élaboration de stratégies et de programmes concernant les 
conséquences de l’exploitation pétrolière sur les citoyens autochtones du Canada, leurs 
territoires et leurs milieux de vie. 
 


2. Enjoignent le Chef national de l’Assemblée des Premières Nations de communiquer avec le 
président du National Congress of American Indians au sujet de l’élaboration de stratégies 
visant à informer la population et le gouvernement des États-Unis sur les préoccupations des 
peuples autochtones du Canada inhérentes à l’exploitation pétrolière au Canada. 
 


3. Les Chefs en assemblée autorisent l’Assemblée des Premières Nations à demander à participer 
à des audiences du Congrès aux États-Unis au cours desquelles, en tant que peuple 
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autochtone, elle pourrait présenter nos préoccupations dans le cadre d’un processus structuré et 
sérieux. 
 


4. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’évaluer la possibilité de participer aux 
prochaines négociations commerciales sur le pétrole entre le Canada et les États-Unis dont les 
décisions pourraient avoir un effet sur les intérêts et les droits issus de traités des Premières 
Nations. 
 


5. Reconnaissent à toute Première Nation le droit de prendre des mesures directes pour faire 
appliquer les traités.  
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TITRE : Soutien à l’égard de la nation crie de Beaver Lake dans ses efforts visant à 
protéger le caribou des forêts sur ses territoires traditionnels 


OBJET :   Gestion de la faune sauvage 


PROPOSEUR(E) : Eric Tootoosis, mandataire, Première Nation de Poundmaker, Alb. 


COPROPOSEUR(E) : Arthur Noskey, Chef, bande indienne de River Cree, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Un rapport d’étude daté du 5 juillet 2010 et consacré à la situation des caribous des forêts sur le 


territoire traditionnel de la nation crie de Beaver Lake (« Expert Report on Woodland Caribou {Rangiver 
tarandus caribou} in the Traditional Territory of Beaver Lake Cree Nation »), préparé par Stan Boutin, 
titulaire d’un doctorat et MSRC, a été présenté à l’Assemblée des Chefs des territoires visés par les 
traités nos 6, 7 et 8 (ci-après l’Assemblée des Chefs de territoires visés par des traités); 


 
B. Le rapport indique que « l’accumulation des effets de nombreux projets a conduit à l’existence d’une 


activité industrielle globale dépassant les niveaux que peuvent supporter les troupeaux de caribous 
dans leur vie quotidienne sur le territoire traditionnel et dans la région environnante »; 


 
C. Les citoyens et membres de la nation crie de Beaver Lake n’ont pas été en mesure d’exercer leurs 


droits issus de traités de chasse au caribou sur leur territoire traditionnel, qui sont garantis par le traité 
no 6 de 1876 et affirmés et protégés par l’article 35 de la Loi constitutionnelle du Canada; 
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D. Le gouvernement du Canada n’a pas protégé les troupeaux de caribous et, de ce fait, n’a pas veillé à 
la protection des droits de la nation crie de Beaver Lake; 


 
E. Le Chef et Conseil de la nation crie de Beaver Lake ont décidé de revendiquer la protection des droits 


garantis par le traité no 6 de 1876 et de protéger dans la mesure du possible les troupeaux de 
caribous, tout en obtenant la reconnaissance de l’empiètement des territoires traditionnels et en 
prévoyant, entre autres mesures, d’engager des poursuites auprès de la Cour fédérale en vertu de la 
Loi sur les espèces en péril; 


 
F. Les nations visées par les traités nos 6, 7 et 8 souhaitent soutenir la nation crie de Beaver Lake dans 


ses poursuites auprès de la Cour fédérale.  
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Offrent leur appui politique à la nation crie de Beaver Lake dans ses poursuites auprès de la Cour 


fédérale, en vertu de la Loi sur les espèces en péril, visant à protéger les troupeaux de caribous sur 
leurs territoires traditionnels. 
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TITRE : Fonds de l’énergie verte du Canada : soutien à l’égard de la ligne terrestre de 
Shamattawa  


OBJET :   Économie et environnement 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Soowahlie, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Chief Keith Matthew, Simpcw First Nation, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Dans le cadre de l’engagement du Canada de soutenir les initiatives d’énergie verte et de réduire les 


émissions de gaz à effet de serre, le gouvernement du premier ministre Stephen Harper a annoncé un 
appui financier fédéral d’un milliard de dollars, par l’intermédiaire du Plan d’action économique du 
Canada, pour des projets d’infrastructures écologiques à frais partagés, dont la construction 
d’infrastructures pour le transport d’énergie verte qui permettront de raccorder des régions éloignées, 
actuellement dépendantes de systèmes de génération d’électricité fonctionnant aux hydrocarbures, au 
réseau d’électricité du Canada;  


 
B. Manitoba Hydro a présenté une proposition au gouvernement du Canada pour construire une ligne de 


transport d’électricité de 138 kV destinée à relier la Première Nation de Shamattawa au réseau 
d’électricité de Manitoba Hydro au coût de 80 millions de dollars;  


 
C. Les quatre communautés alimentées par des génératrices au diésel de Manitoba Hydro ont le taux de 


service le plus élevé parmi tous les clients de Manitoba Hydro à un coût moyen de 59 cents par 
kilowatt-heure, et le taux proposé aux Premières Nations est de 2,19 dollars par kilowatt-heure;  
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D. La province du Manitoba s’est engagée à payer 50 % du coût estimatif proposé par Manitoba Hydro 


pour la construction de la ligne terrestre de Shamattawa;  
 
E. Le Canada a signalé à la province du Manitoba, à Manitoba Hydro et à la Première Nation de 


Shamattawa que le financement fédéral provenant du Fonds pour l’infrastructure verte du Canada ne 
sera pas consacré à la construction de la ligne de transport d’électricité de 138 kV reliant la Première 
Nation de Shamattawa, tel que proposé par Manitoba Hydro;  


F. Manitoba Hydro a indiqué à la Régie des services publics du Manitoba qu’une ligne de transport de 66 
kV pourrait répondre d’une manière fiable à la demande en électricité de la Première Nation de 
Shamattawa;  


 
G. La Première Nation de Shamattawa a demandé au vice-premier ministre du Manitoba, en tant que 


ministre responsable de Manitoba Hydro, de lancer un processus de demande de propositions auprès 
du secteur privé pour construire une ligne de transport d’électricité de 66 kV en partenariat avec la 
Première Nation de Shamattawa. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Appuient la construction le plus rapidement possible d’une ligne de transport d’électricité visant à 


raccorder la Première Nation de Shamattawa au réseau d’électricité de Manitoba Hydro. 
 
2. Demandent à l’Assemblée des Premières Nations et au Chef national de militer en faveur du lancement 


d’un processus de demande de propositions auprès du secteur privé par la province du Manitoba en 
vue de construire une ligne de transport d’électricité de 66 kV reliant la Première Nation de 
Shamattawa en partenariat avec la Première Nation de Shamattawa et au moyen d’un financement du 
Fonds pour l’infrastructure verte du Canada.   
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TITRE : Demande d’une réunion nationale – L’avenir de la forêt boréale et rejet de 
l’Entente sur la forêt boréale canadienne 


OBJET :   Foresterie et développement économique 


PROPOSEUR(E) : Ovide Mercredi, Chef, nation crie de Misipawistik, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Stan Beardy, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Muskrat Dam, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 


ATTENDU QUE : 
 


A. Les Premières Nations prennent soin de la forêt boréale depuis des milliers d’années. La forêt boréale 
est une forêt en grande partie intacte qui constitue les cultures, l’environnement et les économies de 
centaines de communautés des Premières Nations et qui est maintenant considérée comme une 
région d’importance mondiale;  


B. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones reconnaît les droits des 
peuples autochtones sur les terres, les territoires et les ressources qu’ils possèdent et possèdent 
traditionnellement, et le Canada a adhéré, entre autres, à ces principes; 


C. Neuf organisations environnementales non gouvernementales et 22 entreprises forestières 
canadiennes affiliées à l’Association des produits forestiers du Canada (APFC) ont annoncé l’Entente 
sur la forêt boréale canadienne le 14 mai 2010, une entente de trois ans destinée à mettre fin au conflit 
entre ces entités et à veiller au perfectionnement des pratiques de gestion forestière durable, à une 
meilleure conservation de la forêt, à l’amélioration de la prospérité économique des collectivités 
tributaires de la forêt et à une meilleure reconnaissance des entreprises membres sur les marchés; 
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D.   Les gouvernements des Premières Nations n’ont pas été inclus dans les négociations de l’Entente sur 
la forêt boréale canadienne et ne sont pas parties à cette entente; 


E.   L’Entente sur la forêt boréale canadienne prétend tenir compte des droits ancestraux et issus de 
traités, du titre autochtone et des aspirations des Premières Nations et reconnaître que toute activité 
entreprise dans la forêt boréale sur nos territoires traditionnels sera décidée dans le cadre de 
processus de gouvernement à gouvernement entre les Premières Nations et d’autres gouvernements. 


 
 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Demandent au Chef national de convoquer une réunion nationale des Premières Nations pour discuter 


de l’élaboration d’une politique sur l’avenir des forêts boréales du Canada au sein de nos territoires 
traditionnels, qui tienne compte notamment de la reconnaissance de la compétence des Premières 
Nations sur les territoires traditionnels, des enjeux du changement climatique, de l’économie faible en 
carbone, du mode de tenure forestière, de la biodiversité et des usages traditionnels. 


 
2. Condamnent la façon irrespectueuse dont les organisations environnementales non gouvernementales 


et l’Association des produits forestiers du Canada ont négocié l’Entente sur la forêt boréale canadienne 
et, de ce fait, rejettent par la présente et exigent la fin de l’Entente sur la forêt boréale canadienne, et 
déclarent que l’Entente sera sans effet sur le territoire traditionnel ou dans le domaine de gestion des 
ressources de toute Première Nation.    


 
3. Demandent au Chef national de signaler aux parties à l’Entente sur la forêt boréale canadienne le rejet 


de l’Entente par les Chefs en assemblée et leur exigence d’y mettre fin, ainsi que de préciser que les 
Premières Nations comptent exercer leurs droits ancestraux et issus de traités et faire valoir leur titre 
autochtone dans la conservation, la gestion et le développement de la région boréale et que tout intérêt 
manifesté par les parties concernant la forêt boréale est assujetti à un consentement préalable donné 
librement en connaissance de cause par les Premières Nations, aux termes des traités et ententes, 
aux autorités des Premières Nations chargées de la gestion des ressources et aux processus de 
gouvernement à gouvernement. 


 
4. Enjoignent le Secrétariat de l’APN de collaborer avec les Premières Nations et les autorités de gestion 


des Premières Nations à la surveillance de tout projet de politique, de planification ou de 
développement concernant la forêt boréale et d’aider à veiller à ce que tout projet de ce type satisfasse 
les autorités de gestion et de planification des ressources des Premières Nations et les processus de 
gouvernement à gouvernement. 


 
5. Enjoignent le Secrétariat de l’APN de terminer son analyse de l’Entente sur la forêt boréale canadienne 


et de réunir et communiquer les résultats des autres analyses et examens par les Premières Nations. 
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TITRE : Installation d’éléments commémoratifs (monuments) dans tous les 
pensionnats indiens où ont été placés des enfants des Premières Nations  


OBJET :   Commémoration des pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) : Perry Bellegarde, Chef, Première Nation de Little Black Bear, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Tyrone McNeil, mandataire, bande indienne de Seabird Island, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Le gouvernement du Canada a officiellement reconnu l’existence de 139 pensionnats indiens; 
 
B. Il existe d’autres pensionnats indiens qui ne figurent pas sur la liste officielle des 139 pensionnats du 


gouvernement du Canada; 
 
C. Des enfants des Premières Nations ont été placés et ont séjourné dans la plupart de ces pensionnats; 
 
D. Le décès et l’enterrement d’enfants sur l’emplacement des pensionnats indiens est devenu un fait 


évident; nous ne connaîtrons jamais les noms de certains de ces enfants; 
 
E. L’annexe « J » de la Convention de règlement prévoit un montant de 20 millions de dollars pour des 


initiatives de commémoration; 
 
F. La commémoration fait partie intégrante de la guérison et de la réconciliation relatives aux séquelles 


des pensionnats indiens; 
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G. Certaines des structures matérielles qui constituaient les pensionnats indiens ont été ou seront 
démolies; 


 
H. Un élément commémoratif (monument) devrait être installé sur l’emplacement de chaque pensionnat 


indien dans lequel des enfants des Premières Nations ont été placés.  
 
 
 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent l’APN d’utiliser une partie des 20 millions de dollars destinés à des initiatives 


commémoratives, conformément à l’annexe « J » de la Convention de règlement, pour l’installation 
d’éléments commémoratifs (monuments) sur l’emplacement de chaque pensionnat indien dans lequel 
des enfants des Premières Nations ont été placés et ont séjourné. 


 
2. Enjoignent l’APN de faire mettre ces fonds à la disposition des Premières Nations et conseils tribaux 


situés à proximité des emplacements des pensionnats indiens pour l’installation d’éléments 
commémoratifs (monuments). 
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TITRE : Mise en place d'un mécanisme national de négociation et de mise en œuvre 
des arrêts de la Cour suprême dans le domaine des pêches 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Ed John, Grand Chef, mandataire, bande indienne Nak'azdli, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Lydia Hwitsum, Chef, tribu Cowichan, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Les Autochtones du Canada possèdent des droits ancestraux protégés par la Loi constitutionnelle qui 


englobent le droit à la gouvernance traditionnelle et coutumière des terres, des points d’eau et des 
ressources traditionnels, y compris les pêches; 


 
B. Le Canada a indiqué qu’il accordait son appui à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 


peuples autochtones (DNUDPA) le 12 novembre 2010; 
 
C. Le Canada est obligé de respecter les principes des articles de la DNUDPA, dont les articles 5, 21, 23 


et 27, qui reconnaissent que les peuples autochtones ont le droit de développer, de maintenir, de 
renforcer et de contrôler leurs institutions et pratiques politiques, juridiques, économiques, sociales et 
culturelles distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur choix, de participer pleinement à la vie 
politique, économique, sociale et culturelle. Il doit également respecter l’article 20 (2) selon lequel « les 
peuples autochtones privés de leurs moyens de subsistance et de développement ont droit à une 
indemnisation juste et équitable »; 
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D. Des arrêts importants de la Cour suprême du Canada, tels que Gladstone, Marshall, Ahousaht, 
Delgamuukw, Haida et Sparrow, ont reconnu le droit des Premières Nations de prendre part aux 
pêches traditionnelles et d’exercer une gouvernance sur ces pêches; 


 
E. Le gouvernement du Canada n’a pas rempli et appliqué honorablement ses obligations légales ni agi 


en toute bonne foi dans la mise en œuvre de plusieurs volets des divers arrêts prononcés par la Cour 
suprême du Canada; 


 
F. Le gouvernement du Canada a fait la déclaration suivante dans le discours du Trône : « Il déposera un 


projet de loi visant à moderniser le système de gestion des pêches du Canada, qui est désuet »; 
 
G. Une nouvelle loi fédérale serait nécessaire pour faire progresser ces arrêts et d’autres de la Cour 


suprême au nom des Premières Nations de l’ensemble du Canada, qu’elles soient ou pas visées par 
des traités; 


 
H. La résolution no 83-2008 de l’APN, Mandat renforcé et renouvelé pour partager les possibilités 


économiques dans le cadre de la stratégie nationale des pêches, confère à l’APN le mandat renforcé 
d’examiner de nouvelles initiatives, dont l’appui à la mise sur pied de nouvelles entités de soutien, et 
d’entreprendre un examen et une évaluation des arrêts concernant les Premières Nations; 


 
I. L’Assemblée des Premières Nations appuie l’élaboration de mécanismes des Premières Nations 


permettant de rapprocher les arrêts de la Cour suprême, les processus de négociation des Premières 
Nations et les processus de mise en œuvre de la Couronne afin que les arrêts soient honorés et 
appliqués efficacement. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Enjoignent l’APN de faciliter les discussions avec les Premières Nations qui souhaitent participer à la 


définition de la portée, du mandat et du cadre d’une entité qui soutiendra la mise sur pied d’un 
secrétariat national dont la mission sera de soutenir la mise en œuvre de tous les arrêts favorables de 
la Cour suprême ainsi que celle des droits ancestraux et issus de traités. 


 
2. Enjoignent l’APN de fournir un appui politique et technique à un organisme permanent polyvalent qui 


proposera des mécanismes élaborés capables de gérer des stratégies de négociation globales 
susceptibles de contribuer aux négociations des Premières Nations sur la gestion des pêches et 
l’obtention d’un accès accru sur le plan économique. 


 
3. Enjoignent l’APN d’évaluer, de faciliter et de favoriser l’élaboration et la promulgation d’une loi fédérale 


facilitant la mise en œuvre des droits ancestraux et issus de traités au nom des Premières Nations qui 
ont choisi de participer, y compris entre autres les droits de l’article 35 qui ont été confirmés par des 
arrêts favorables de la Cour suprême. 
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TITRE : Résolution sur l’indemnisation et les droits relatifs à la pêche au crabe des 
neiges 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Keith Matthew, Première Nation de Simpcw, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Soowahlie, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Les Premières Nations possèdent des droits ancestraux et issus de traités et un titre autochtone qui 
s’appliquent aux milieux et ressources marins, aquatiques et océaniques situés sur leurs territoires 
traditionnels, dont l’accès, la gouvernance et les recettes liés aux pêches; 


B. Les Premières Nations possèdent des droits d’accès à la pêche au crabe des neiges au sud du Golfe 
du Saint-Laurent, y compris le droit à un avantage économique provenant de l’accès et de la 
participation; 


C. Des arrêts de la Cour suprême ont reconnu et affirmé que les droits des Premières Nations étaient 
assortis d’une composante économique inéluctable; 


D. La conservation des ressources et le respect de l’exercice des droits ancestraux et issus de traités et 
du titre autochtone sont des buts compatibles entre eux; les préoccupations en matière de 
conservation ne signifient pas qu’il est pertinent d’appliquer des réductions de captures sans tenir 
compte de la nature constitutionnelle et prioritaire des droits de pêche des Premières Nations;  


E. Le gouvernement du Canada peut prendre toute proposition de mesure ou de politique susceptible de 
limiter ou de violer les droits de pêche des Premières Nations seulement si le critère de justification est 
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rempli et si la Couronne a honoré son obligation en temps opportun de consulter les Premières Nations 
et de répondre à leurs besoins; 


F. Le gouvernement du Canada a unilatéralement diminué les captures autorisées de crabes des neiges 
sans avoir préalablement consulté les Premières Nations, ni obtenu leur consentement ni répondu à 
leurs besoins. Ces mesures ont abouti à des violations injustifiées de l’accès prioritaire des Premières 
Nations aux pêches et ont entraîné des dommages mesurables, dont la perte de revenus et d’autres 
fardeaux financiers; 


G. Les Chefs de l’Atlantic Policy Congress préfèrent négocier et collaborer de gouvernement à 
gouvernement avec la Couronne afin de s’assurer que les droits des Premières Nations sont respectés 
et que les ressources halieutiques sont gérées d’une manière transparente, prévisible et acceptable 
par toutes les parties.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de demander au gouvernement du Canada de revoir sa 
décision de diminuer les quotas de crabe des neiges en dédommageant les Premières Nations pour 
les pertes découlant de la décision du MPO d’avril 2010 jusqu’à concurrence de la valeur des 
conséquences économiques et sociales, y compris les ressources financières perdues qui servent à 
soutenir les programmes communautaires pendant l’exercice. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de demander au gouvernement du Canada qu’il prenne 
des mesures immédiates pour respecter la prééminence des droits ancestraux et issus de traités 
relatifs à l’accès et aux retombées des pêches au Canada, y compris celle du crabe des neiges.  


3. Demandent expressément au Chef national et aux membres du Comité exécutif de l’APN de 
s’entretenir avec le ministre des Pêches et Océans et celui des Affaires indiennes et du Nord canadien 
d’une gouvernance et gestion communes bilatérales des pêches, y compris du partage des recettes, 
de mécanismes décisionnels communs et de la priorité d’accès pour les Premières Nations.  


4. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations et le Chef national de continuer à appuyer les 
Premières Nations touchées par la réduction du quota de crabe des neiges. 
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TITRE : Soutien à des excuses sur place auprès des survivants des pensionnats 
indiens 


OBJET :   Pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) : David McDougall, Première Nation de St. Theresa Point, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Michael Yellowback, Chef, nation crie de Manto Sipi, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Le premier ministre du Canada s’est excusé auprès de tous les survivants des pensionnats indiens 
pour les conséquences dévastatrices de la politique des pensionnats indiens; 


B. Lorsqu’il était enfant, Victor Harper a été enlevé par la force à ses parents qui exerçaient leurs droits 
sur leur territoire traditionnel; 


C. Victor Harper continue encore aujourd’hui d’exercer ses droits inhérents sur le même territoire 
traditionnel où il a été enlevé étant enfant; 


D. Victor Harper est d’avis que des excuses devraient lui être présentées par un représentant du 
gouvernement fédéral sur le même territoire traditionnel où il a été enlevé étant enfant; 


E. Victor Harper est d’avis que de telles excuses ont une portée historique et spirituelle en ce qui a trait à 
la guérison de sa famille et de sa communauté. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
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1. Soutiennent Victor Harper dans sa démarche visant à obtenir que des excuses officielles lui soient 
présentées par un représentant du gouvernement fédéral, conformément aux pratiques de conclusion 
d’un traité (c.-à-d. une poignée de main) sur son territoire traditionnel où il a été enlevé étant enfant. 


 
2. Encouragent les représentants du Canada à s’excuser personnellement et directement auprès de tous 


les survivants des pensionnats indiens qui exercent leurs traditions et vivent sur leur territoire.  
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TITRE : Encéphalopathie des cervidés : Programme de surveillance, de formation et de 
sensibilisation contrôlé par les Premières Nations  


OBJET :   Environnement 


PROPOSEUR(E) : Gordon Peters, mandataire, nation Delaware, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Bernie Elkins, Chef, bande d'Alexandria, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. L’encéphalopathie des cervidés, qui atteint le cerf, l’orignal, le wapiti et éventuellement le caribou, est 


une maladie semblable à celle de la vache folle. Il s’agit d’une maladie infectieuse toujours fatale dont 
l’agent pathogène peut conserver ses propriétés infectieuses pendant plusieurs années dans le sol. Il 
n’existe pas encore d’antidote. L’épidémie frappe les populations d’ongulés de 15 États américains et 
de deux provinces canadiennes – et elle continue à progresser; 
 


B. Les Premières Nations sont beaucoup plus dépendantes des ongulés que la moyenne de la population 
canadienne, principalement pour leur alimentation, leurs outils et leurs objets de la vie quotidienne. 
Elles sont donc les premières à constater les changements survenant dans les populations sauvages. 
De plus, le commerce et le transport au-delà des frontières provinciales, territoriales et internationales 
constituent un exercice quotidien des droits ancestraux et issus de traités; 
 


C. Aucun risque pour la santé humaine n’a encore été dépisté malgré les recommandations de diminuer 
l’exposition, par exemple la manipulation ou la consommation; 
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D. Seulement un pour cent des échantillons collectés parmi la faune sauvage qui ont été envoyés au 
Centre canadien coopératif de la santé de la faune (CCCSF) provient des Premières Nations alors qu’il 
est établi que les interactions entre la faune et l’être humain constituent la plus grande source de 
transmission de maladies; 


 
E. Il n’existe aucune collaboration entre les Premières Nations et les instances gouvernementales 


responsables qui permettrait de diffuser de l’information, de recueillir des échantillons ou de planifier 
des exigences, et ce malgré l’existence, depuis 5 ans, de la stratégie nationale de lutte contre 
l’encéphalopathie des cervidés. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent l’APN de travailler avec les Premières Nations concernées, d’autres gouvernements et des 


organisations non gouvernementales (le Fonds mondial pour la nature nous soutient dans nos efforts) 
dans le but de tenir des consultations et d’élaborer, d’actualiser et de renforcer nos propres 
programmes sur la faune sauvage et la santé humaine, tout en commençant par l’encéphalopathie des 
cervidés parce qu’elle touche des espèces qui revêtent une grande importance pour les Premières 
Nations de l’ensemble du pays. 


 
2. Enjoignent l’APN de prendre les mesures suivantes dans le cadre des initiatives précitées : 


a. Le programme doit être contrôlé, responsable, suffisamment efficace pour assurer des progrès 
et être adapté à tout nouvelle épidémie nuisant à la santé animale et humaine, tel qu’indiqué 
par les Premières Nations concernées; 


b. Chaque Première Nation, leurs organisations et leurs chasseurs ne doivent pas en supporter 
les coûts; 


c. Le gouvernement fédéral doit supporter les coûts en fonction du financement accordé à 
chaque gouvernement provincial pour assurer la surveillance de la santé humaine et de la 
faune; 


d. En cas de dépistage d’une maladie parmi des troupeaux, il est nécessaire de communiquer 
l’orientation privilégiée, les résultats de laboratoire et les mesures prévues en premier lieu aux 
Premières Nations afin qu’elles puissent prendre des décisions, y compris envisager une 
collaboration avec d’autres; 


e. D’autres ministères fédéraux doivent être sollicités, entre autres l’Agence canadienne 
d'inspection des aliments, Santé Canada, Environnement Canada, Parcs Canada et Affaires 
indiennes et du Nord canadien; 


f. Les mesures doivent être mises en œuvre immédiatement car l’encéphalopathie des cervidés 
est déjà présente au Canada et elle continue de progresser; 


g. L’éventuel financement servira à lancer ce processus et l’éventuel programme englobera le 
Consortium canadien pour l'interprofessionnalisme en santé, le Centre canadien coopératif de 
la santé de la faune et des fondations. 
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TITRE : Interdire l’utilisation de lacs d’eau douce comme dépôts de résidus miniers 


OBJET :   Environnement 


PROPOSEUR(E) : Stewart Phillip, Grand Chef, mandataire, bande indienne de Penticton, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Edward John, Grand Chef, mandataire, Première Nation Nak’azdli, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. En vertu de l’article 25 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 


« Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels particuliers 
avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et autres ressources qu’ils possèdent ou 
occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs responsabilités en la matière à l’égard des 
générations futures »; 
 


B. Cinquante lacs ont été éliminés ou approuvés en vue de leur élimination, en tout ou en partie, depuis 
les années 50 au Canada. Parmi eux, 31 ont été approuvés au cours de la dernière décennie. Vingt 
autres font l’objet d’un examen à des fins d’approbation afin qu’ils deviennent un dépôt de déchets 
miniers; 


 
C. Le Règlement sur les effluents liquides des mines de métaux (RELMM) a été promulgué en 1977 dans 


le cadre de la Loi sur les pêches; afin de définir une « substance nocive » en vue du rejet éventuel 
d’effluents miniers dans l’environnement. Attendu que la Loi sur les pêches est générale – aucune 
substance nocive – et qu’elle prend en compte toute substance qui pourrait être considérée comme 
nocive ou détruire l’habitat du poisson, le RELMM présente une définition très étroite de l’expression 
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« substance nocive » qui donne encore à interprétation concernant les risques de destruction des 
points d’eau; 


 
D. Les Premières Nations en Colombie-Britannique sont obligées de consacrer du temps et leurs maigres 


ressources à la protection des lacs contre leur utilisation en tant que dépôts de résidus miniers par des 
entreprises minières. Les Premières Nations sont parvenues à protéger des lacs sacrés, tels que 
Amazay et Teztan Biny, en faisant de grands sacrifices financiers; 


 
E. En 2008, le gouvernement fédéral a modifié l’annexe 2 du Règlement sur les effluents liquides des 


mines de métaux afin de faciliter la classification des lacs et des points d’eau naturelle en tant que 
dépôts de déchets; 


 
F. L’eau est une ressource sacrée et les Premières Nations possèdent le droit inhérent de protéger leur 


titre et leurs droits. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Demandent au gouvernement fédéral de rejeter le projet d’utiliser tout lac peuplé de poissons comme 


un dépôt de résidus miniers. 
 
2. Demandent au Chef national de communiquer avec le ministre de l’Environnement et le ministre des 


Ressources naturelles du Canada afin qu’ils réclament la modification immédiate de ce règlement. 
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TITRE : Le Conseil national des jeunes de l’Assemblée des Premières Nations (CNJ – 
APN) soutient l’Année internationale des jeunes des Nations Unies  


OBJET :   Jeunes 


PROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Peter Johnston, Chef, Conseil tlingit de Teslin, Yn 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Les Nations Unies ont adopté une résolution en décembre 2009 proclamant l’année 2010-2011 


« Année internationale des jeunes », qui se terminera le 12 août 2011; 
 
B. En proclamant l’Année internationale des jeunes, l’Assemblée générale des Nations Unies a demandé 


à tous les gouvernements, à la société civile, aux collectivités et aux personnes de soutenir les jeunes 
dans leurs activités et leur engagement à l’échelon local, régional, national et international; 


 
C. L’Année internationale des jeunes consiste à faire davantage participer les jeunes à toutes les activités 


de la société. Tous les secteurs de la société sont encouragés à travailler en partenariat avec les 
jeunes et les organismes de jeunes afin de mieux comprendre les besoins et préoccupations de ces 
derniers et de reconnaître leurs contributions à la société; 


 
D. Le Conseil national des jeunes de l’Assemblée des Premières Nations (CNJ – APN) a dûment reçu de 


la part des Chefs en assemblée le mandat de défendre les intérêts des jeunes des Premières Nations 
et de veiller à ce que leur opinion soit entendue par une délégation nationale de leurs dirigeants; 
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E. Le CNJ – APN demande aux Chefs en assemblée de lui assurer appui et un engagement permanents 
en favorisant, en encourager et en soulignant les contributions des jeunes aux niveaux local, régional, 
national et international. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Reconnaissent et soulignent les réalisations et contributions de nos jeunes des Premières Nations aux 


niveaux local, régional, national et international durant l’Année internationale des jeunes. 
 
2. Reconnaissent et réaffirment l’importance de l’engagement et de la participation des jeunes dans tous 


les secteurs d’activités des gouvernements et organismes des Premières Nations. 
 
3. Appuient nos jeunes des Premières Nations dans leurs initiatives, s’engagent à travailler avec diligence 


avec eux et les encouragent à participer aux activités organisées dans tous nos territoires et toutes nos 
régions. 


 
4. Font la promotion des activités, objectifs et aspirations de nos jeunes aux niveaux local, régional, 


national et international. 
 
5. Créent plus de possibilités de mentorat au sein de nos communautés et dans les organismes locaux, 


régionaux et nationaux. 
 
6. Demandent à tous les organismes, à toutes les sociétés et à tous les gouvernements d’offrir des 


perspectives plus ambitieuses aux jeunes des Premières Nations au cours de l’Année internationale 
des jeunes et des années subséquentes. 
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TITRE : Soutien à l’égard du Sommet mondial des jeunes autochtones de la FSIN : 
« Seulement une question de temps »  


OBJET :   Environnement 


PROPOSEUR(E) : Perry Bellegarde, Chef, Première Nation de Little Black Bear, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Eric Tootoosis, mandataire, nation crie de Poundmaker, Sask. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Le Secrétariat aux terres et aux ressources de la Federation of Saskatchewan Indian Nations (FSIN) 


tiendra sa 5e conférence, intitulée Only a Matter of Time: World Indigenous Youth Summit (Sommet 
mondial des jeunes autochtones : Seulement une question de temps), qui coïncidera avec la 
déclaration des Nations Unies de l’Année des jeunes et de l’Année des forêts; 


 
B. Le Sommet mondial des jeunes se tiendra à Saskatoon, en Saskatchewan, du 24 au 29 juillet 2011; 
 
C. Le Conseil des jeunes sur l’environnement de la FSIN aide à la planification et à l’organisation de 


l’activité; 
 
D. Le Sommet aura pour principal objectif de demander à tous les jeunes autochtones du monde entier 


d’affirmer et d’accentuer leur solidarité; 
 
E. La FSIN souhaite obtenir l’appui politique et la reconnaissance de toutes les Premières Nations au 


Canada afin que celles-ci se joignent à elle et au Conseil des jeunes sur l’environnement de la FSIN 
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pour accueillir leurs frères et sœurs autochtones de tous les pays à Saskatoon, en Saskatchewan, du 
24 au 29 juillet 2011. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Soutiennent et approuvent entièrement la Federation of Saskatchewan Indian Nations (FSIN) et le 


Conseil des jeunes sur l’environnement de la FSIN dans leur projet d’organiser le Sommet mondial des 
jeunes autochtones : « Seulement une question de temps », qui aura lieu à Saskatoon, en 
Saskatchewan, du 24 au 29 juillet 2011, et d’accueillir des Autochtones du monde entier à ce sommet. 


 
2. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat d’appuyer et d’aider la FSIN et le Conseil 


des jeunes sur l’environnement de la FSIN dans leur campagne de financement du projet. 
 
3. Encouragent le Chef national et le Conseil national des jeunes à participer à cette activité. 
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TITRE : Politiques d’aide sociale 


OBJET :   Gouvernements des Premières Nations  


PROPOSEUR(E) : Terrance Nelson, Chef, Première Nation anishninabe de Roseau River, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Frank Brown, nation Dakota de Canupawakpa, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. La population autochtone au Canada atteindra les 1,4 million de personnes d’ici 2017 et l’âge moyen 


sera de 25 ans alors qu’il sera de 40 ans parmi le reste de la population au Canada; 
 
B. Les jeunes des Premières Nations constituent le segment de la population qui augmente le plus 


rapidement : le groupe d’âges de 15 à 29 ans devrait augmenter de 37 %. Cela signifie que dans seize 
ans (2026), plus de 600 000 jeunes Autochtones entreront sur le marché du travail; 


 
C. Les Premières Nations de l’ensemble du Canada connaissent une crise sociale croissante car elles 


dépendent de plus en plus de l’aide au revenu : 34 % dans les réserves à l’échelle nationale en 2008-
2009; 


 
D. L’aide sociale apportée dans les réserves depuis cinq décennies a entraîné (en règle générale) une 


dépendance qui freine l’entrée des jeunes sur le marché du travail; 
 
E. Le nombre grandissant de bénéficiaires et les taux croissants des prestations établis par les provinces 


a provoqué une augmentation du budget du Programme d’aide au revenu, qui est passé de 599 
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millions de dollars en 2001-2002 à 764 millions de dollars en 2008-2009 – une augmentation d’environ 
28 %; 


 
F. Cette dépendance grandissante a aussi obligé les Premières Nations du Canada à réorienter la plupart 


de l’investissement tant attendu dans des domaines tels que le capital afin de couvrir le budget 
croissant d’aide au revenu; 


 
G. L’actuel Programme d’aide au revenu incite à la dépendance et freine notre future population dans sa 


réussite; 
 
H. Les Premières Nations, les provinces, les territoires et le gouvernement fédéral doivent travailler 


ensemble en vue de coordonner la transition consistant à passer d’une approche passive basée sur 
l’aide au revenu et la dépendance à une approche axée sur la formation et l’emploi; 


 
I. Les Premières Nations doivent agir dès maintenant afin de s’assurer que la future génération de 


jeunes des Premières Nations ne compte pas sur l’aide au revenu pour vivre et « prendre sa retraite à 
18 ans »; 


 
J. Les Premières Nations qui entrevoient l’éminence d’une crise doivent agir dès maintenant; 
 
K. Le lancement d’un dialogue sur le changement pour aider les bénéficiaires de l’aide au revenu à se 


consacrer à la formation et à la recherche d’un emploi permettra aux communautés des Premières 
Nations du Canada de mieux se positionner pour tirer parti de la croissance économique. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Enjoignent notre Chef national Shawn Atleo de faire tout son possible pour soutenir et informer les 


Premières Nations, en particulier les jeunes, au sujet des changements nécessaires à apporter à l’aide 
au revenu. 


 
2. Autorisent l’Assemblée des Premières Nations à travailler avec les provinces, les territoires et les 


industries privées et publiques afin d’encourager la participation des Premières Nations à l’économie 
locale. 


 
3. Reconnaissent à toute Première Nation le droit de prendre des mesures directes pour accroître la 


participation de leur main-d’œuvre à l’activité économique. 
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TITRE : Soutien à l’égard de l’exonération fiscale des Premières Nations  


OBJET :   Fiscalité 


PROPOSEUR(E) : Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Donald R. Maracle, Chef, Première Nation mohawk de la baie de Quinte, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 


A. Les Premières Nations en Ontario et de l’ensemble du Canada entretiennent des relations de nation à 
nation avec la Couronne, qui sont confirmées par l’esprit et l’objectif de nos traités et par le principe et 
le fait du titre autochtone; 
 


B. Les droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations sont mentionnés dans la Proclamation 
royale de 1763 et sont reconnus et affirmés dans la Loi constitutionnelle de 1982 du Canada; 
 


C. Les Premières Nations au Canada s’appauvrissent parce qu’elles ont été dépossédées de leurs terres 
et de leurs ressources. Le gouvernement du Canada continue d’exploiter quotidiennement les 
ressources des Premières Nations sans accorder une quelconque indemnisation ou considération aux 
Premières Nations; 
 


D. Les gouvernements au Canada continuent de ne pas respecter les traités et ententes juridiquement 
obligatoires en imposant diverses taxes aux Premières Nations, entre autres un impôt sur le revenu, 
des taxes de vente personnelles (plaques d’immatriculation, etc.) et des taxes de fabrication, qui sont 
directement contraires à notre relation de nation à nation historique et actuelle. Les Premières Nations 
n’ont jamais accepté l’imposition de taxes à leurs citoyens; un autre gouvernement ne peut pas 
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unilatéralement soumettre les Premières Nations à l’impôt sans déroger aux droits ancestraux et issus 
de traités; 


 
E. L’exonération fiscale des Premières Nations provient de la relation de nation à nation entretenue par 


les Premières Nations avec la Couronne et non des clauses limitatives de la Loi sur les Indiens, qui 
dictent la façon dont le gouvernement du Canada interprète et administre l’exonération fiscale des 
Premières Nations; 


 
F. Le gouvernement du Canada a imposé la Loi sur les Indiens aux Premières Nations en 1876. 


Cependant, les Premières Nations n’ont jamais accepté la Loi sur les Indiens dans aucun traité ou 
autrement et elles n’ont jamais accepté la marginalisation de leur immunité ou exonération fiscale par 
la Couronne; 


 
G. Les Premières Nations de l’Ontario se sont opposées à l’entrée en vigueur de la TPS, et les Premières 


Nations de l’ensemble du Canada s’opposent par la présente à la TPS, à la THV et à toute taxe 
supplémentaire à moins qu’elles ne les approuvent par l’intermédiaire d’un consentement préalable 
donné librement en connaissance de cause; 


 
H. L’imposition unilatérale de taxes aux citoyens des Premières Nations par le Canada constitue un 


moyen d’exercer un pouvoir oppresseur à l’encontre des personnes les plus marginalisées au pays et 
perpétue la situation d’appauvrissement des communautés des Premières Nations; 


 
I. Les Chefs en assemblée ont adopté la résolution no 14/2010, qui demande de soutenir les droits des 


Premières Nations relatifs à la taxation. Un groupe de travail consultatif de Chefs sur la taxation ad hoc 
s’est engagé à faire progresser une approche stratégique destinée à examiner le dossier de la taxation 
des Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent toutes les Premières Nations et tous les Chefs au Canada dans leurs efforts visant à 
réaffirmer leur souveraineté en matière d’exonération fiscale, comme le témoignent les relations 
initiales de nation à nation avec la Couronne fondées sur des traités, et dans leur responsabilité de 
protéger les ressources des terres des Premières Nations et les droits de leurs citoyens. 


2. Demandent à l’Agence du revenu du Canada (ARC) de cesser d’harceler les citoyens des Premières 
Nations et insistent auprès du gouvernement fédéral, en particulier le ministère des Finances, pour qu’il 
s’engage avec l’APN à prendre des mesures pour faire appliquer l’immunité ou exonération fiscale des 
Premières Nations d’une manière conforme à Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, non seulement parce qu’elle est fondée sur nos relations visées par des traités et sur nos 
droits ancestraux mais aussi parce qu’elle aide à atténuer la pauvreté parmi nos citoyens. 


3. Enjoignent le Groupe de travail sur la taxation de l’APN de travailler en collaboration avec le Comité 
exécutif national à l’élaboration et à la mise en œuvre d’approches stratégiques sur la taxation des 
Premières Nations, comprenant les mesures suivantes : 
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a. Coordonner les efforts régionaux afin de faire valoir l’immunité ou exonération fiscale des 
Premières Nations, tout en ayant pour objectif d’aider et de soutenir les citoyens des 
Premières Nations qui sont actuellement harcelés par l’ARC; 


b. Déployer des efforts d’information au sein du gouvernement fédéral et parmi la population 
afin de faire reconnaître l’immunité ou exonération fiscale en tant que droit ancestral et 
issu de traités qui a pour avantage supplémentaire d’atténuer la situation de pauvreté dans 
les communautés des Premières Nations; 


c. Élaborer une stratégie politique qui sera soumise aux Chefs en assemblée à l’Assemblée 
générale annuelle de 2011, à Moncton, au Nouveau-Brunswick. Cette stratégie aura pour 
objectif d’obliger le gouvernement du Canada à s’engager avec l’APN à établir un dialogue 
constructif sur la continuation et l’amélioration de l’immunité ou exonération fiscale des 
Premières Nations;  


d. Élaborer une stratégie juridique comprenant une équipe d’assistance juridique et la mise 
sur pied d’un fonds de défense pour commencer à contrer les efforts de l’ARC visant à 
harceler nos citoyens et à ébranler l’immunité ou exonération fiscale des Premières 
Nations. 


4. Appuient collectivement les Chefs de l’ensemble du Canada, les confédérations politiques, les Grands 
Conseils et les organisations territoriales politiques et soutiennent ces derniers dans leurs efforts de 
favoriser et participer à tout plan d’action ou de diriger toute stratégie qui s’oppose à l’imposition de 
taxes aux citoyens des Premières Nations. 
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TITRE : Examen des Services de santé non assurés 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : R. Don Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Bernie Elkins, Chef, bande d'Alexandria, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


 
A. La Politique sur la santé des Indiens du gouvernement du Canada a été adoptée en 1979 dans le but 


d’établir un cadre de mise en œuvre de tous les programmes destinés aux Indiens et aux Inuits, dont le 
programme des Services de santé non assurés (SSNA); elle demeure dans le mandat et l’autorité en 
matière de programmes de la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits 
(DGSPNI) de Santé Canada; 


 
B. Le programme des SSNA offre des prestations à 815 800 (mars 2009) membres inscrits des Premières 


Nations et Inuits reconnus pour un éventail limité de biens et services de santé médicalement 
nécessaires; 


 
C. L’ajout de nouveaux bénéficiaires au programme des SSNA concerne environ 50 000 membres inscrits 


des Premières Nations, conformément à l’arrêt McIvor, et d'autres Premières Nations sont en voie d'être 
reconnues en vertu de la Loi sur les Indiens; 


 
D. Santé Canada n’a jamais fourni les « indicateurs de santé » montrant une amélioration de l’état de 


santé de la population des Premières Nations, qui est supérieure ou semblable à celle de la population 
canadienne, depuis la mise en œuvre de la Politique sur la santé des Indiens en 1979;  







  


 
Copie certifiée d'une résolution adoptée le 16e jour de décembre 2010 à Gatineau, Québec 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                        76 - 2010 
    Page 2 de 3 


 
E. Le rapport du vérificateur général de 1993 a préconisé l’adoption d’un mandat plus clair en matière de 


politique et de programme et recommandé la tenue de consultations adéquates avec les Premières 
Nations et les Inuits en vue d’établir une base administrative, dont un objectif pour le programme, des 
exigences concernant l’admissibilité, la nature et la durée des prestations du programme et le 
financement de base requis pour les prestations. Le vérificateur général a aussi recommandé de 
légiférer au sujet des SSNA afin d’examiner les inégalités et les ambiguïtés de la politique; 


 
F. Le Plan d’action sur les SSNA des dirigeants des Premières Nations, qui a été publié en mai 2009 par l’APN, 


soulève des questions importantes au sujet du programme fédéral;  
 


G. Le Secrétariat à la santé et au développement social de l’APN prévoit un manque de financement 
d’environ 376 millions de dollars pour l’année prochaine et un autre global de 805 millions de dollars 
dans cinq ans dans le budget du programme des SSNA de Santé Canada; 


 
H. L’APN reconnaît les droits inhérents et issus de traités relatifs à la santé.  
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent l’APN de faciliter la tenue de consultations entre Santé Canada et les Premières Nations 


dans le cadre d’une relation de nation à nation afin de mettre en œuvre des politiques qui sont fondées 
sur les besoins en santé et de permettre au gouvernement d’honorer ses obligations fiduciaires.  


 


2. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement fédéral d’émettre un ordre de renvoi au Sénat 
auprès du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie dans 
le but d’entreprendre une étude approfondie du programme des SSNA et d’enquêter, entre autres, sur 
les points suivants : 


a) Comparer le programme des SSNA avec d’autres programmes fédéraux, par exemple ceux 
d’Anciens combattants Canada, des Forces canadiennes, de Citoyenneté et Immigration Canada 
et de Services correctionnels Canada, afin de s’assurer que les Premières Nations bénéficient 
d’un accès équitable aux services, et veiller à ce que cette comparaison prenne en compte les 
différences géographiques et démographiques ainsi que celles concernant les questions de santé 
et l’accès aux services de santé qui existent entre les Premières Nations et les autres populations; 


b) Les obligations contractuelles d’Express Scripts Incorporated en matière de transparence et 
d’imputabilité dans la dotation, le délai de gestion des réclamations et le paiement des 
fournisseurs de services de santé; 


c) La mise en œuvre de la politique doit être réexaminée dans tous les domaines de prestation dans 
le cadre d’un processus de consultation de nation à nation, et cet examen doit prendre en compte 
les nouvelles tendances en matière de gestion des questions de santé, par exemple les autres 
moyens de gestion de la douleur; 
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d) Étudier les conséquences des besoins supplémentaires en matière de ressources (administration 
et prestation de services) découlant de l’augmentation du nombre de bénéficiaires inhérente à 
l’arrêt McIvor et des autres Premières Nations en voie d'être reconnues en vertu de la Loi sur les 
Indiens; 


e) Examiner les procédures administratives, dont les prédéterminations et les approbations 
préalables, ainsi que le coût de ces activités administratives par rapport aux services 
véritablement fournis. 


 


3. Enjoignent l’APN de participer à cette étude. 
 


4. Enjoignent l'APN de faire valoir les droits inhérents et issus de traités relatifs à la santé, conformément 
à l’esprit et à l’intention des traités, en vue d’obtenir tous les services de santé, dont les soins 
hospitaliers, les soins dentaires, les soins oculaires, le transport, les fournitures médicales et 
l'équipement. 
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TITRE : Préséance des droits des Premières Nations  


OBJET :   Droits ancestraux et issus de traités 


PROPOSEUR(E) : Cheyeanne Paulette, Chef, Première Nation de Smith’s Landing, T.N.-O. 


COPROPOSEUR(E) : Jim Bob Marsden, Chef, Première Nation d’Alderville, Ont. 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Les Premières Nations et les Inuits sont les nations autochtones initiales de Turtle Island (maintenant 


le « Canada »); 
 
B. Les Premières Nations possèdent collectivement des droits de la personne et inhérents de base pour 


déterminer leur propre identité et citoyennenté; 


C. Le gouvernement du Canada a constamment défini et étiquetté les Premières Nations, contre leur 
volonté, comme des « Autochtones », des « Indiens inscrits » et d’autres appelations; 


D. Les gouvernements des Premières Nations prennent des décisions au nom de leurs citoyens et dans 
l’intérêt collectif, social, politique, culturel, environnemental, spirituel et économique de leurs citoyens; 


 
E. Les exemples récents dans ce domaine sont les suivants : (1) le gouvernement fédéral n’a pas protégé 


le territoire traditionnel de Premières Nations membres situé à l’intérieur des limites du parc national 
Wood Buffalo contre l’intrusion de Métis et en n’obligeant pas ces derniers à enlever les structures 
qu’ils ont érigées sur ce territoire; (2) l’approche pan-autochtone adoptée par les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux pour aborder les questions relatives aux droits ancestraux et issus 
de traités. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Déclarent leur appui aux Premières Nations qui ont décidé de contester l’approche du gouvernement 


fédéral, qui ne fait aucune différence entre les droits ancestraux revendiqués par les Métis et les droits 
ancestraux et issus de traités des Premières Nations. 
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2. Soutiennent les Premières Nations qui sont obligées, en raison des décisions ou de l’inaction du 


gouvernement fédéral, de prendre des mesures administratives, juridiques ou autres pour préserver et 
protéger leurs droits. 
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TITRE : Programme Nutrition Nord Canada  


OBJET :   Santé, alimentation, sécurité alimentaire 


PROPOSEUR(E) : Earl Klyne, Chef, Première Nation de Seine River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Arlen Dumas, Chef, Première Nation de Mathias Colomb (Pukatawagan), Man. 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


A. Le programme Nutrition Nord Canada (NNC) remplacera le programme Aliments-poste en avril 2011. Il 
a pour but de veiller à ce que des aliments sains soient plus accessibles et plus abordables pour les 
habitants des communautés isolées du Nord, par l’intermédiaire d’une subvention alimentaire 
distribuée par le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC);  


B. Le programme NNC sera mis à la disposition des populations du Nord, y compris les Premières 
Nations et les Inuits habitant dans 77 communautés admissibles situées dans les provinces et 
territoires suivants : Yukon, Territoires du Nord-Ouest, Nunavut, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, 
Ontario, Québec et Terre-Neuve et Labrador;   


C. Santé Canada (SC) jouera un rôle plus prépondérant dans le programme NNC en lançant des 
initiatives d’éducation nutritionnelle auprès des détaillants et des consommateurs des communautés en 
vue de favoriser l’adoption de bonnes habitudes alimentaires. Ces activités seront communautaires et 
pertinentes sur le plan culturel et elles permettront de diffuser des renseignements importants sur 
l’utilisation, la commercialisation et la préparation des aliments; 


D. Le programme NNC sera doté d’un comité de supervision (AINC, SC et Transports Canada), et un 
conseil consultatif externe bénévole sera mis sur pied en vue d’améliorer la gouvernance du 
programme et de donner aux populations du Nord la possibilité de s'exprimer directement au sujet du 
NNC. Les membres ne sont pas représentatifs des régions;   


E. L’élaboration du programme NNC semble s’inspirer seulement du rapport d’examen du programme 
Aliments-poste de Graham Dargo, et aucune consultation sur l’élaboration du nouveau programme n’a 
été organisée auprès des communautés des Premières Nations qui pourraient être concernées;   


F. Divers intervenants, dont des représentants des Premières Nations et des Inuits, ont exprimé de 
nombreuses préoccupations à l’endroit du Comité permanent des affaires autochtones et du 
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développement du Grand Nord de la Chambre des communes, dont les suivantes : l’absence de 
consultation sur le nouveau programme; l’absence de participation des Premières Nations à 
l’élaboration du nouveau programme qui est encore en cours d’examen dans le cadre de réunions ou 
d’audiences et qui devrait susciter d’autres préoccupations; l’absence de communications auprès des 
Premières Nations (concernant le changement de programme et la radiation de certaines 
communautés de la liste des communautés admissibles); la rapidité avec laquelle le programme a été 
mis sur pied; garantir la représentation proportionnelle des Premières Nations au sein du Conseil 
consultatif externe; les conditions dans lesquelles les aliments traditionnels seront subventionnés; une 
concurrence absente ou infime pour le transport des aliments jusqu’aux communautés éloignées du 
Nord.   


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 


1. Confèrent à l’APN le mandat de travailler avec le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(AINC) et Santé Canada (SC) afin que les Premières Nations soient proportionnellement représentées 
au sein du Conseil consultatif externe durant l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation du 
programme Nutrition Nord Canada (NNC). 


2. Confèrent à l’APN le mandat de s’assurer que les communautés des Premières Nations admissibles et 
non admissibles concernées par le programme soient pleinement mises au courant et renseignées sur 
le nouveau programme de subvention. 


3. Confèrent à l’APN le mandat de travailler avec AINC et SC afin que l’APN joue un rôle plus important 
dans les activités de soutien et d’encouragement visant à mieux faire connaître et expliquer la façon 
d’avoir accès au programme de subvention alimentaire aux communautés. 


4. Confèrent à l’APN le mandat d’entreprendre une analyse d’incidence dans les communautés des 
Premières Nations qui profiteront du programme NNC, celles qui sont éloignées mais qui ne sont pas 
admissibles et celles radiées de la liste des communautés admissibles.   


5. Confèrent à l’APN le mandat de travailler avec AINC et SC afin de s’assurer qu’Old Crow, au Yukon, 
une communauté des Premières Nations accessible seulement en avion, garde la subvention de 
transport nécessaire pour assurer le trajet entre Whitehorse et Old Crow, ce qui permettrait aux 
membres de la communauté d’Old Crow d’acheter des aliments sains aux endroits de leur choix.   
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TITRE : Exercice de la compétence des Secwepemc en matière de services à l’enfance 
et à la famille sur leur territoire traditionnel 


OBJET :   Protection de l’enfance 


PROPOSEUR(E) : Nelson Leon, Chef, bande indienne d’Adams Lake, Colombie-Britannique  


COPROPOSEUR(E) : Frederick Robbins, Kukpi7, bande indienne d’Esketemc - Alkali Lake, Colombie-
Britannique  


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


A. Les articles 7(2) et 8(1) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
confirment que : 7(2) Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif, de vivre dans la liberté, la 
paix et la sécurité en tant que peuples distincts et ne font l’objet d’aucun acte de génocide ou autre 
acte de violence, y compris le transfert forcé d’enfants autochtones d’un groupe à un autre; 8(1) Les 
autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas subir d’assimilation forcée ou de destruction 
de leur culture; 


B. La Child Family and Community Services Act de la Colombie-Britannique a oublié de prendre en 
compte les Premières Nations; 


C. Les Chefs secwepemc ont signé une déclaration afin de travailler ensemble à la définition et à la mise 
sur pied d’une pleine compétence qui s’exercera sur les enfants et familles secwepemc sur leur 
territoire traditionnel; 


D. Le Projet Stsmemelt a orienté avec succès nos communautés vers la guérison et les a encouragé à 
rêver d’un avenir meilleur pour les enfants secwepemc.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 


1. Confèrent à l’APN le mandat de défendre l’objectif de la nation secwepemc d’exercer une pleine 
compétence sur les enfants et familles secwepemc sur son territoire traditionnel. 


2. Enjoignent le Chef national de demander au ministre fédéral des Affaires indiennes et du Nord 
canadien et au ministre du Développement de l’enfance et de la famille de la Colombie-Britannique de 
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travailler à l’abrogation des lois fédérales et provinciales actuelles qui régissent la protection de 
l’enfance sur le territoire des Secwepemc. 
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TITRE : Promotion de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones  


SUJET :   Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) 


PROPOSEUR(E) : Ed John, Grand Chef, mandataire, bande indienne Nak'asdli, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Les Chefs en assemblée ont adopté le rapport « Nos nations, nos gouvernements : Choisir notre 
propre voie » par voie de résolution le 31 mars 2005, ainsi que la stratégie et le processus y étant 
exposés en tant que base de discussions sur la réconciliation avec la Couronne fédérale; 


B. Les Chefs en assemblée, par l'entremise de la résolution no 6/2007 ont reconnu la politique et le cadre 
liés à la défense des intérêts de l'APN en ce qui a trait à la réconciliation, la reconnaissance et la mise 
en œuvre des gouvernements des Premières Nations; 


C. Les Chefs en assemblée, dans le cadre de la résolution no 37/2007, ont adhéré à la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et ont demandé au Canada de l'adopter 
immédiatement et de travailler en partenariat avec les peuples autochtones du Canada; 


D. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (la Déclaration) reflète 
l'engagement des états membres des Nations Unies à éliminer les violations des droits humains que 
subissent les quelque 370 millions d'Autochtones du monde entier, et aide à combattre diverses formes 
de discrimination et de marginalisation; 


E. Le 12 novembre 2010, le Canada a adopté officiellement la Déclaration des Nations Unies. 







  


 
Copie certifiée d'une résolution adoptée le 14e jour de décembre 2010 à Gatineau, Québec 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                        48 - 2010 
    Page 2 de 2 


 
 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Affirment notre orientation et demandent au Canada d'établir immédiatement un partenariat avec les 
Premières Nations afin d'entreprendre le travail requis pour réaliser la réconciliation et faire respecter 
les normes énoncées dans la Déclaration. 


2. Affirment la nécessité de déterminer les priorités relativement aux sujets suivants : 


 éducation – offrir aux Premières Nations un système d'éducation équitable et durable qui respecte 
les droits ancestraux et issus de traités, ainsi que le droit des enfants autochtones à apprendre, à 
s'épanouir et à réussir 


 promouvoir les traités et les rapports fondés sur les traités, en développant notamment un tribunal 
des traités qui régira tous les aspects de la relation qu’entretiennent les Premières Nations et la 
Couronne en vertu des traités  


 promouvoir la reconnaissance du titre ancestral, notamment au moyen d'une réforme en 
profondeur de la politique sur les revendications territoriales et du développement de mécanismes 
de résolution des différends  


 surmonter la relation colonialiste liée à la Loi sur les Indiens et aider les gouvernements des 
Premières Nations de la manière suivante : 


 réforme en profondeur de la relation financière entre la Couronne fédérale et les Premières 
Nations afin de mettre un terme à la discrimination financière au profit d'une formule de transferts 
durable fondée sur les taux de croissance réels; et; 


 soutien à l'édification des nations au moyen d‘efforts d'acquisition de capacités et de mesures de 
développement institutionnel définies conjointement avec celles-ci; et; 


 renouvellement des politiques fédérales et changements à l’appareil gouvernemental, notamment 
par l'abrogation de la Loi sur les Indiens et du ministère des Affaires indiennes. 


3. Enjoignent le gouvernement du Canada de voir à ce que toutes les ententes signées par ce dernier et 
les Premières Nations mentionnent la Déclaration de façon explicite. 


4. Réaffirment l'exigence fondamentale d'unité et d'action coordonnée des Premières Nations dans leurs 
efforts pour obtenir la reconnaissance et la mise en œuvre de leurs gouvernements, telles qu'énoncées 
dans la résolution no 6/2007. 
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TITRE : Soutien à l’égard des Premières Nations d’Island Lake dans leur lutte contre 
leurs conditions de vie du Tiers monde 


OBJET :   Économie et développement social 


PROPOSEUR(E) : Dino Flett, Chef, Première Nation de Garden Hill, Man. 


COPROPOSEUR(E) : David McDougall, Chef, Première Nation de St Theresa Point, Man. 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


A. Les Premières Nations d’Island Lake, à savoir Wasgamack, Garden Hill, Red Sucker Lake et St 
Theresa Point, vivent dans des conditions de plus en plus semblables à celles du Tiers monde, tel que 
l’a signalé le Winnipeg Free Press à l’échelle nationale le 6 novembre 2010; 


 
B. Ces Premières Nations vivent dans des conditions insalubres en raison du manque d’équipement de 


distribution d’eau et d’égout qui crée des problèmes de santé chroniques; 
 


C. Les quatre communautés sont aussi confrontées à une grave pénurie de logements qui entraîne le 
surpeuplement des habitations et la détérioration du cadre de vie sur le plan de l’hygiène ainsi que des 
problèmes de santé et de sécurité, en particulier parmi les enfants et les aînés; 


 
D. Les conditions de vie déplorables actuelles contribuent à une accumulation de dysfonctionnements 


individuels et communautaires sur le plan social; 
 


E. Les Premières Nations et les dirigeants sont prêts à accepter ces défis pour créer des possibilités de 
changement dans leurs infrastructures immobilières communautaires par divers moyens de 
renouvellement. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 


1. Appuient les Premières Nations d’Island Lake dans leurs efforts visant à élaborer et à mettre en œuvre 
de nouvelles initiatives pour lutter contre leurs conditions de vie semblables à celles du Tiers monde 
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dans leurs communautés en établissant de nouveaux partenariats avec les gouvernements, les 
organises non gouvernementaux et le secteur privé. 
 


2. Enjoignent le Chef national de sensibiliser davantage l’opinion publique au Canada et au Manitoba 
quant à la nécessité d’inciter le gouvernement à agir et à soutenir l’initiative des Premières Nations 
d’Island Lake qui souhaitent sortir de leurs conditions de vie du Tiers monde. 


 
3. Soutiennent l’initiative des Premières Nations d’Island Lake, telle qu’elle a été conçue et élaborée par 


les Premières Nations, afin qu’elle soit utilisée en tant que modèle pour lutter contre la pauvreté. 
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TITRE : La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et 
l'éducation des Premières Nations 


SUJET :   Éducation des Premières Nations 


PROPOSEUR(E) : Tyrone McNeil, mandataire, Première Nation de Seabird Island, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Mike Mitchell, Chef, Conseil Mohawk d'Akwesasne, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 


A. Le gouvernement du Canada a adopté la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones le 12 novembre 2010;   


 
B. Les dirigeants des Premières Nations ont insisté sur le fait que toutes les initiatives mises de l'avant 


par le gouvernement du Canada doivent respecter les droits des Premières Nations en tant que 
peuples autochtones; 


 
C. L'article 13 de la Déclaration des Nations Unies stipule que les peuples autochtones ont le droit 


d'apprendre leur histoire, leur langue, leurs traditions orales, leur philosophie, leur système d'écriture et 
leur littérature et invite les états à prendre des mesures efficaces pour faire respecter ce droit; 


 
D. L'article 14 stipule que les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres 


systèmes et établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une 
manière adaptée à leurs méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage et invite les états à 
prendre des mesures efficaces pour faire respecter ce droit;  
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E. L'article 15 stipule que les peuples autochtones ont le droit d'accéder à tous les niveaux et à toutes les 
formes d’enseignement, dispensé selon leur propre culture et dans leur propre langue, si possible, et à 
ce que l’enseignement et les moyens d’information reflètent fidèlement la dignité et la diversité de leurs 
cultures, de leurs traditions, de leur histoire et de leurs aspirations et invite les états à prendre des 
mesures efficaces pour faire respecter ce droit;  


 
F. Les articles 18 et 19 stipulent qu'un consentement préalable, donné librement et en toute connaissance 


de cause doit être obtenu avant d’adopter et d’appliquer des mesures législatives ou administratives 
susceptibles de concerner les peuples autochtones et que ces derniers ont le droit de participer à la 
prise de décisions sur des questions qui peuvent concerner leurs droits, par l’intermédiaire de 
représentants qu’ils ont eux-mêmes choisis;   


 
G. Le rapport du Mécanisme d'experts sur le droit des peuples autochtones à l'éducation indique que « La 


Déclaration, interprétée en fonction d'autres instruments internationaux, fournit un cadre normatif 
référentiel dans le but d'assurer une protection et une mise en œuvre complètes et efficaces des droits 
des peuples autochtones. Dans le contexte de l'éducation, la Déclaration réaffirme et applique le droit à 
l'éducation aux circonstances historiques, culturelles et économiques et sociales particulières des 
peuples autochtones »; 


 
H. Le Mécanisme d’experts indique également que « Les programmes et services éducatifs pour les 


peuples autochtones doivent être élaborés et appliqués en consultation et en coopération avec les 
peuples autochtones concernés de manière que soient pris en compte et intégrés leurs besoins, 
histoire, identité, intégrité, valeurs, croyances, culture, savoir-faire particuliers ainsi que leurs priorités 
et aspirations sociales, économiques et culturelles. Les programmes et services éducatifs destinés aux 
peuples autochtones devraient être de grande qualité, sûrs d’un point de vue culturel et appropriés et 
ne pas viser ou avoir pour résultat l’assimilation des peuples autochtones »; 


 
I. Le gouvernement du Canada a annoncé qu'il a l'intention d'apporter des changements en matière 


d'éducation des Premières Nations, y compris la possibilité d'une initiative législative;  
 
J. Le Mécanisme d'experts a déclaré que « Des lois et politiques nationales devraient être élaborées, ou 


celles qui existent déjà faire l’objet de réformes, et des ressources allouées pour soutenir les 
établissements d’enseignement traditionnel et formel chargés d’élaborer et de mettre en œuvre des 
programmes et des activités appropriés pour les peuples autochtones et avec leur participation… 
L’adoption de lois et de politiques nationales se rapportant spécifiquement au droit des peuples 
autochtones à l’éducation et reconnaissant celui-ci, conformément au droit international relatif aux 
droits de l’homme, devrait être considérée comme étant prioritaire par les États. La reconnaissance 
constitutionnelle de l’existence des peuples autochtones et de leurs droits constitue une base juridique 
solide pour l’adoption et la mise en œuvre de lois sur les droits des peuples autochtones, y compris le 
droit à l'éducation ». 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Demandent au gouvernement fédéral de respecter les principes et les normes énoncés dans la 


Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones dans le cadre de tout 
nouveau programme, politique, loi ou initiative en matière d'éducation. 


 
2. Exhortent le Canada de s'assurer que tous les changements apportés aux politiques ou aux 


programmes en matière d'éducation, y compris les nouvelles lois ou les modifications apportées 
à la législation existante, respectent le droit des peuples autochtones de fournir un 
consentement préalable, donné librement et en toute connaissance de cause. 
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TITRE : Pleine commémoration de la contribution militaire des Dakotas à la guerre de 1812 


OBJET :   Anciens combattants 


PROPOSEUR(E) : Cy Standing, Chef, Première Nation dakota de Wahpeton, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Cornell Pache, Chef, Première Nation dakota de Tipi, Sask. 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


A. Les Chefs en assemblée ont adopté la résolution no 22-2009 qui demande la pleine participation des 
Premières Nations à la commémoration de la guerre de 1812; 


B. La nation dakota et d’autres nations autochtones ont fourni un appui important aux Britanniques et à 
leurs alliés pendant la guerre de 1812;   


C. Les Dakotas étaient dirigés par le Chef Wabahsa et ont constitué un allié solide et fiable pour les 
Britanniques dans les batailles visant à contrer l’expansionnisme américain. Ils ont en fin de compte 
aidé à établir le 49e parallèle et à sécuriser l’Ouest canadien; 


D. Les Dakotas ont participé à la bataille de Michilimackinac (Fort Mackinac) en 1812, pris part à la 
reconquête de Prairie du Chien et demeuré au sein de la force qui a gardé le contrôle du fort et de la 
vallée du cours supérieur du Mississippi jusqu’à la ratification du Traité de Ghent en 1815; 


E. Les Dakotas ont reçu la promesse d’être consultés au sujet de tout accord de paix pendant qu’ils 
servaient en tant qu’alliés des Britanniques. Cette promesse n’a pas été tenue et les territoires des 
Dakotas ont été considérés comme des territoires « américains » dans le cadre du Traité de Ghent. 


  
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Réitèrent leur demande au Canada de travailler avec les Premières Nations à la préparation honorable 


des activités de la commémoration de la guerre de 1812, tel que stipulé dans la résolution no 22-2009, 
et de s’assurer que le rôle des nations dakotas soit reconnu à sa juste valeur et célébré dans l’Ouest 
canadien.  
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TITRE : Les gouvernements des Premières Nations font preuve de responsabilisation 


OBJET :   Reddition de compte 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Soowahlie, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Paul Eshkakogan, Chef, Première Nation anishnawbek de Sagamok, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Une perception erronée et une information inexacte concernant la reddition de compte des 
gouvernements des Premières Nations continuent d’être perpétuées parmi les responsables de 
l’élaboration des politiques, au sein du Parlement et du Sénat et par l’intermédiaire des médias; 


B. La vérificatrice générale a fait remarquer à de nombreuses reprises que la production de rapports de 
la part des gouvernements des Premières Nations dépasse grandement celle d’institutions 
comparables; 


C. Les Premières Nations fournissent au moins 168 rapports financiers différents aux quatre principaux 
ministères (AINC, Santé Canada, RHDCC et SCHL). AINC reçoit à lui seul plus de 60 000 rapports 
par an des Premières Nations; 


D. De nombreuses Premières Nations ont adopté des normes professionnelles précises, y compris une 
certification ISO;  


E. Le niveau de divulgation des gouvernements des Premières Nations est souvent plus élevé que celui 
d’autres représentants élus, en particulier les députés; 


F. Le projet de loi C-575, Loi sur la transparence financière des Premières nations, est inutile et très 
sévère : 
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 Il est inutile parce que les Premières Nations sont déjà obligées de présenter des rapports sur les 
questions mentionnées dans le projet de loi par l’intermédiaire des ententes de contribution avec 
le gouvernement fédéral;  


 Il est sévère parce que les dispositions relatives à l’application entraînent des procédures légales 
inutiles au moyen desquelles le ministre est autorisé à faire appel à la cour supérieure pour 
l’application, ce qui ne fera qu’envenimer une relation déjà conflictuelle.   


 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Confirment leur engagement à maintenir des structures décisionnelles transparentes et responsables 


dans leurs communautés. 
 
2. Confirment que leur principale relation en matière de production de rapports et de reddition de compte 


est celle envers leurs citoyens et qu’ils ont l’intention de concevoir des mécanismes pour s’assurer 
d’une participation ouverte et éclairée au processus décisionnel communautaire. 


 
3. Choisissent de diriger par l’exemple et de montrer aux autres ordres de gouvernement des processus 


de reddition de compte, entre autres les suivants : 
a. Permettre un accès direct et opportun aux vérifications et aux comptes publics; 
b. Détailler et divulguer publiquement les salaires, les honoraires et les dépenses liés aux 


activités du Chef et Conseil;  
c. S’assurer que l’information au sujet des finances et du processus décisionnel de la collectivité 


sont facilement accessibles et disponibles par Internet, là où cela est possible. 
 
4. Enjoignent le Canada de travailler avec les Premières Nations dans l’intérêt réel de la reddition de 


compte et de soutenir l’effort commun consistant à développer des moyens de gouvernance 
institutionnelle propres aux Premières Nations, notamment une fonction d’ombudsman et/ou de 
vérificateur général, tel que cela a été proposé et conféré par voie de mandat par l’Assemblée des 
Premières Nations et les Chefs en assemblée en 2006.  
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TITRE : Renouvellement du programme de Partenariats pour les compétences et 
l’emploi des Autochtones (PCEA) 


OBJET :   Développement économique  


PROPOSEUR(E) : Jimmy Constant, Chef, Première Nation de Kipawa Eagle Village, Qué. 


COPROPOSEUR(E) : Mike Mitchell, Chef, conseil mohawk d’Akwesasne, Ont. 


DÉCISION : Résolution renvoyée devant le Comité exécutif de l'APN par les Chefs en assemblée 
le 16 décembre 2010. Adoptée par le Comité exécutif de l'APN dûment réuni le 20 
janvier 2011.  


 
ATTENDU QUE : 


 
A. Le programme de Partenariats pour les compétences et l’emploi des autochtones (PCEA) est un 


programme créé par le gouvernement fédéral afin d’accroître la participation des Autochtones au 
marché du travail canadien ; 


 
B. L'objectif global du PCEA est de fournir aux Autochtones des emplois durables dans les grands 


secteurs de l’économie et de procurer des avantages tout aussi durables aux collectivités, aux familles 
et aux personnes autochtones ; 


 
C. Le PCEA a permis de former quelque 18 000 Autochtones et de créer 6 000 emplois durables; 
 
D. Le PCEA permet d’améliorer la création d’emploi pour les communautés des Premières Nations; 
 
E. Ce type de programmes est nécessaire pour soutenir les communautés des Premières Nations, dont 


plusieurs sont confrontées à une pénurie d’emploi; 
 
F. Le programme prend fin en 2012 et que la décision de son renouvellement doit être prise dans les 


prochaines semaines; 
 
G. Un renouvellement permettrait la création de partenariats et le développement de l’économie des 


Premières Nations ainsi que de l’économie canadienne dans son ensemble. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
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1. Exhortent la ministre des Ressources humaines et Développement des compétences, l’honorable 


Diane Finley, de renouveler le programme PCEA pour une autre période de 5 ans. 


 





